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Tout en rendant hommage - à tra-
vers l’observation d’une minute 
de silence- aux soldats tombés au 
champ d’honneur dans le cadre 
des opérations de maintien de la 
paix dans le département du Pool, 
le président de la République a ins-
truit la Force publique à contribuer 
à l’application de l’accord conclu, 
le 23 décembre, à Kinkala, entre le 
gouvernement et le pasteur Ntoumi 
représenté par ses délégués.
Le ramassage des armes détenus 
par les miliciens, leur démobilisation 
et réinsertion, le retour de la popula-
tion dans les villages, la libre circula-
tion des personnes et des biens sont 
les principales étapes de la mise en 
œuvre de cet accord, a insisté le 

président Denis Sassou N’Guesso.  
C’est dans le même esprit, entre 
autres, que le chef d’état-major gé-
néral des forces armées congolaises, 
le général Guy Blanchard Okoï, a 
axé son propos au moment de pré-

senter le rapport annuel de la Force 
publique au président de la Répu-
blique lors du réveillon d’armes or-
ganisé au ministère de la Défense 
nationale, le 31 décembre.
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Bonne année !

L’ambassade de la République du 
Congo en France vient de se doter 
d’un site internet (ambacongofr.
org) visant à offrir des facilités 
aux Congolais de la diaspora, 
dans l’obtention des documents 

administratifs et consulaires.
« Je crois que c’est un moyen 
supplémentaire qui est donné 
aux Congolais de se reconnaître 
dans leur ambassade, dans leur 
espace puisqu’il y existe un do-

maine réservé à la diaspora. Par 
ailleurs, ce qui est automatisé, 
c’est l’obtention des documents. 
Le contact que nous voulons éta-
blir avec la population congo-
laise ne consiste pas à la voir 

faire la queue, quelquefois sous 
les intempéries », a précisé l’am-
bassadeur du Congo en France, Ro-
dolphe Adada, lors du lancement, le 
29 décembre dernier, de ce site.
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MESSAGE SUR L’ÉTAT DE LA NATION

Des annonces 
fortes pour 2018
Réduire le train de vie de l’Etat, épousseter l’ap-
pareil judiciaire pour s’attaquer de front aux anti-
valeurs, réformer l’administration, les entreprises 
publiques, les établissements de sécurité sociale, 
garder l’œil sur les régies financières : 2018 va 
commencer sur les chapeaux de roue si on s’en 
tient aux grandes lignes du message du président 
de la République sur l’état de la nation.
On s’attendait à ce que le chef de l’Etat parle de 
la situation d’insécurité dans laquelle le départe-
ment du Pool est plongé depuis bientôt deux ans. 
Cela ne lui a pas échappé, mais le point qui a fait 

réagir son auditoire par des applaudissements 
nourris a été celui portant sur la lutte contre la 
corruption. 
Un fléau qui gangrène les secteurs entiers de la 
vie nationale et duquel prospèrent l’impunité, le 
trafic d’influence, le tout couronné par l’atrophie 
de l’appareil judiciaire.
Tout compte fait, un message présidentiel proche 
des attentes des Congolais qui ne manqueront 
pas, le moment venu, d’en juger la portée sur leur 
vie de tous les jours. Page 7

Lire le message intégral  
et les réactions Pages 4-6,8

REVEILLON D’ARMES 2017

La Force publique intègre la dynamique 
de l’accord de Kinkala

EDUCATION

Les syndicats statuent  
sur les engagements   
du gouvernement
Non satisfait du niveau d’exécution des engagements consentis par 
le gouvernement vis-à-vis des enseignants, le panel des syndica-
listes des ministères des Enseignements général et technique a, au 
cours d’une assemblée générale, déploré le non-respect du « relevé 
des conclusions » du 18 janvier 2017.
« Le statut particulier des enseignants n’a pas été actualisé et 
relancé dans le circuit, aucun quota de recrutement n’a été al-
loué aux deux ministères des Enseignements, aucun trimestre 
de rappels de solde d’activités payé, les résultats finaux du re-
censement des enseignants prestataires et bénévoles effectué 
en mars 2017 demeurent non définitifs jusqu’à présent », dé-
noncent les syndicats. Les points saillants de ce relevé de conclu-
sions étaient la publication du statut particulier des enseignants ; 
le recrutement à la Fonction publique des enseignants finalistes 
des écoles professionnelles ainsi que des prestataires et bénévoles 
recensés.
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AMBASSADE DU CONGO EN FRANCE

Les démarches consulaires faciltées pour la diaspora

Le général Guy Blanchard Okoï, chef d’état-major général des Forces armées congolaises 
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ÉDITORIAL

Bonne année !

O
ui, bonne année à vous toutes et vous tous qui, 
chaque jour et six jours par semaine, lisez nos 
deux journaux quotidiens Les Dépêches de 
Brazzaville et Le Courrier de Kinshasa. De plus 

en plus nombreux sur les cinq continents que compte la 
planète Terre grâce aux versions électroniques qui ef-
facent en quelque sorte le temps et l’espace, vous témoi-
gnez de l’intérêt croissant que suscite de par le monde le 
Bassin du Congo, cette partie de l’Afrique dont Brazzaville 
et Kinshasa occupent le coeur géographique. Et l’atten-
tion que vous nous portez confirme que l’information, la 
vraie information réunie par de vrais professionnels, est 
plus que jamais nécessaire dans un monde que cherchent 
à dominer des réseaux sociaux plus portés sur la manipu-
lation que sur la relation, exacte, précise des faits.

Sachez que nous mettrons tout en œuvre durant la nou-
velle année 2018 dont nous vivons depuis lundi les pre-
mières heures pour améliorer les informations que vous 
recherchez et l’éclairage de l’actualité foisonnante qui les 
accompagne. Observateurs depuis des années de la scène 
nationale, régionale, mondiale, nous savons à quel point il 
est difficile aujourd’hui de discerner le vrai du faux, le du-
rable de l’épisodique, le fondamental de l’anecdotique. Et 
nous nous attacherons donc, avec les moyens dont nous 
disposons, à encore mieux  décrypter pour vous les faits 
qui marqueront chaque journée sans prétendre, bien sûr, 
les relater dans leur intégralité ou leur complexité.

Dans le monde très ouvert où nous vivons, la presse sous 
toutes ses formes occupe une place de plus en plus im-
portante. Sans doute les nouvelles, les analyses, les ré-
flexions qu’elle diffuse ne sont ni parfaites, ni exemptes 
de critiques,  mais elles contribuent pour une large, très 
large part à éclairer l’époque présente. Sans tresser 
de couronne à notre métier qui n’est évidemment pas 
exempt de défauts, les journaux, les radios, les télévisions 
sont bien l’un des moteurs du progrès humain. Et c’est 
pourquoi chacun de ces médias doit s’employer à amélio-
rer continument son travail sur le terrain.

Tel est l’engagement que nous prenons nous-mêmes à 
votre égard pour 2018  en souhaitant à chacune et chacun 
de vous une bonne et heureuse année.

Les Dépêches de Brazzaville

Le président de la République, chef suprême des armées, Denis Sassou N’Guesso, a prescrit le 31 
décembre à la Force publique trois axes devant guider son activité au cours de cette nouvelle année.  

Devant le haut commandement 

de la Force publique, le chef de 
l’Etat est revenu sur la situation 
sécuritaire dans le département 
du Pool qui est en passe d’être 
réglée avec la signature, le 23 
décembre dernier à Kinkala, d’un 
accord de cessez-le-feu.
« La Force publique aura l’obli-
gation de suivre les orienta-
tions du gouvernement, dans 
le cadre de la mise en œuvre de 
l’accord de Kinkala pour que la 
paix et la sécurité reviennent 
dans le département du Pool. 
Cet accord a été signé dans 
cet esprit et la Force publique 
devrait suivre sa mise en 
œuvre dans sa lettre et dans 
son esprit », a insisté Denis 
Sassou N’Guesso.
Le président de la République 
s’est également félicité du profes-
sionnalisme avec lequel la Force 
publique a agi dans une opération 
délicate, difficile comme celle de 
sécuriser les civils dans le Pool. 
Pour le chef de l’Etat, malgré les 
apparences, les objectifs essen-
tiels ont été atteints. Revenant 
sur la mise en œuvre de l’accord 

du 23 décembre, il pense à ce qui 

reste à faire. « Il doit fortement 
s’agir de la récupération des 
armes, du rétablissement de la 
libre circulation des personnes, 
des biens et des services dans 
le département du Pool et de 
l’installation des populations 
qui ont beaucoup souffert 
dans leurs villages respectifs 
», a-t-il précisé.
Le chef suprême des armées 
a, par ailleurs, rendu un hom-
mage aux éléments de la Force 
publique décédés au cours des 
opérations de maintien de l’ordre 
dans le département du Pool. 
« Ils ont accompli leur mission 
avec courage », a-t-il reconnu. 
C’est ainsi que le président de 
la République a annoncé la mise 
en œuvre sous peu des direc-
tives consistant à la prise en 
charge de leurs familles et leurs 
proches. Ces mesures concer-
neront aussi des éléments de 
la Force publique blessés et qui 
sont dans les hôpitaux.
Les deux autres axes consistent 
au renforcement des capacités, 
de la discipline et de l’organisa-

tion de la Force publique à tous 

les niveaux ainsi qu’au respect 
des engagements pris tant au 
niveau national qu’internatio-
nal. « Nous insistons sur le fait 
qu’il doit en permanence exis-
ter une relation étroite entre la 
Force publique et le peuple. 
Nous devons également res-
pecter tous nos engagements 
tels que nous les prenons à 
l’intérieur du pays et dans 
les relations avec le reste du 
monde », a-t-il dit.
Enfin? le président de la Répu-
blique a demandé à la Force pu-
blique de se mettre aux côtés du 
gouvernement dans la poursuite 
de ses efforts de redressement 
du pays. « Nous pouvons consi-
dérer l’année 2018 comme l’an-
née de la poursuite des efforts 
au niveau de la Force pu-
blique comme au niveau du 
peuple tout entier pour que 
notre pays connaisse des len-
demains de développement 
et de progrès, il n’y a pas de 
doute que ces objectifs seront 
atteints », a-t-il conclu.

Parfait Wilfried Douniama

RÉVEILLON D’ARMES 2017 

2018, année de la poursuite des efforts 
au niveau de la Force publique

Le chef de l’État, des membres du gouvernement, le haut commandement de la Force publique et des attachés de Défense
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« Nos opérations de sécurisation 
dans le département du Pool sont 
désormais influencées par la 
dynamique de l’accord de cessez-
le-feu et de cessation des 
hostilités du 23 décembre 2017 à 
Kinkala », a déclaré le chef 
d’état-major général (CEMG) des 
Forces armées congolaises 
(FAC), Guy Blanchard Okoï, à 
l’occasion du réveillon d’armes.  

Dans le cadre de la sauvegarde 
de la paix nationale, la priorité 
de la Force publique, en cette 
année nouvelle, sera de prendre 
une posture permettant de fa-
voriser l’aboutissement de l’ac-
cord de Kinkala, de protéger la 
population et de faire respecter 
les prescriptions constitution-
nelles sur le port d’armes de 
guerre et tout acte attentatoire 
à l’ordre public, selon le géné-
ral de division Guy Blanchard 
Okoï. « La nécessité de la sé-
curisation du territoire na-
tional ne peut être mise en 
veilleuse. Elle requiert plutôt 
une veille plus prononcée et 
des hommes équipés selon 
les normes requises », a-t-il 
indiqué, en soulignant que le 
soutien des objectifs portés 
par le gouvernement dans la 
démarche visant la recherche 
de la paix dans le département 
du Pool fait partie des axes de 
l’action de la Force publique en 
2018.
Il s’agira, par ailleurs, de l’ap-

profondissement de l’instruc-
tion des hommes, gage de per-
formance et de qualité de leur 
rendement; de la poursuite 
résolue des engagements opé-
rationnels dans un esprit de 
fermeté et d’adaptabilité pour 
la crédibilité des FAC; la sécu-
rité des personnes, des biens 
et des institutions. Le CEMG a 
aussi indiqué que les réformes 
structurelles et doctrinales se-
ront poursuivies, en vue d’une 

réelle adaptation aux menaces 
actuelles et futures.
Sur le plan international, les 
FAC s’attèleront au respect 
de leurs engagements qui 
prennent en compte les diffé-
rents accords de coopération 
militaire avec les pays amis. 
Une attention particulière sera 
portée sur les exigences de la 
présidence congolaise de la 
Conférence internationale sur 
la Région des Grands Lacs.

Le sport militaire n’est pas 
en marge. Loin des champs 
de bataille, les militaires afri-
cains (basketteurs) viendront 
en découdre à Brazzaville, 
dans le cadre du Champion-
nat d’Afrique militaire de bas-
ketball. La compétition conti-
nentale de la balle au panier 
est dénommée ‘’ Trophée De-
nis-Sassou- N’Guesso’’, sous le 
label de l’organisation du sport 
militaire en Afrique, a précisé 

Guy Blanchard Okoï.
Conscient du contexte écono-
mique particulier du pays, le 
CEMG a souhaité que les dota-
tions budgétaires allouées à la 
Force publique soient en adé-
quation avec les missions à ac-
complir. « La Force publique 
ne se départira jamais de sa 
loyauté et sa fidélité. Elle sera 
toujours constante dans son 
serment à servir et à protéger 
le peuple congolais ainsi 

Rominique Makaya
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A 
chaque année ses bonnes et mau-
vaises nouvelles, mais à chaque 
fois la sagesse, l’espérance et le 
courage commandent, comme 

chantait l’artiste, de toujours savoir prendre 
la vie du bon côté. Vous aviez une attente 
forte qui ne s’est pas accomplie l’année der-
nière ? Eh bien, tentez de la reprogrammer 
cette année-ci, en ayant à cœur la notion de 
relativité : parfois, gagner tôt peut ne pas 
être synonyme d’en jouir longtemps. Parce 
que le destin est un phénomène insaisis-
sable. Il se réalise à son heure. Vouloir en 
précipiter les échéances peut en contrefaire 
les fondements.

Pour l’année qui commence, donc, choisis-
sez l’optimisme comme compagnon, atta-
chez-vous à ne pas oublier ceux qui vous 
sont proches et ceux qui viennent à vous. 
Quand vous devez partager le peu que vous 
avez, faites-le de bon cœur, de très bon-
cœur, mais n’espérez pas en retour de le 
récolter de la même façon de la personne 
que vous aurez assistée. Laissez plutôt le 
ciel agir, car lui seul a le temps nécessaire 
de rétribuer chacun en fonction de ce qu’il 
a donné. Quand on parle du ciel, évidem-
ment, on sait de qui il s’agit, donc pas besoin 
de photo.

Chez nous, au Congo, l’avertissement était 
venu d’une voix autorisée, si on se souvient 
bien, que 2017 devait être une année plus dif-
ficile pour tout le monde. Pour les finances pu-
bliques, pour le panier de la ménagère, pour 
les grandes, petites, moyennes entreprises et 
industries, pour l’activité individuelle, bref une 
année pénible pour les bouches à nourrir. On 
voit qu’elle a laissé des traces en termes d’arrié-
rés de salaires, bourses, pensions et indemni-
tés. Seront-ils « rattrapés ? », se demande-t-on 
en se projetant sur ce que ces appointements « 
retardés » pourraient avoir de bénéfique pour 
chacun le jour où ils seront versés.

En avance sur les prédictions liées à la san-
té économique du monde, les experts du 
domaine ont sans doute en boîte déjà les 
taux de croissance dans les cinq continents. 
Moyennant des marges d’erreurs inhérentes 
à la nature spéculative de leur métier, ils 
savent à peu-près à quelle enseigne sera 
logé le pétrole les douze prochains mois. En 
palpant l’or, le diamant, le cobalt, le fer, le 
bois, le manganèse, le cacao, le café, la ba-
nane, l’ananas, le cannabis, ils spéculent sur 
ce que sera le marché de ces matières pre-
mières demain. Puis, ils distribueront des 
bons et des mauvais points aux économies 

qui ne se relèveront pas, ou ne s’efforceront 
pas de progresser du fait de leur absence de 
compétitivité, du fait d’une mise en œuvre 
ratée des réformes édictées. Avec la mon-
dialisation, rien ne se cache désormais plus.

En fait, dans une certaine mesure, une nou-
velle année n’apporte parfois que peu de 
choses si on considère qu’elle hérite bien 
souvent du passif de l’année précédente. 
Surtout si celui-ci a eu pour écueils le ré-
trécissement des sources de revenu, et si 
en plus, comme dans le cas du Congo et de 
certains de ses voisins, la quiétude sociale 
est perturbée par les violences armées. On 
a à cœur, en République démocratique du 
Congo, de voir le processus électoral an-
noncé se dérouler avec fair-play. En Cen-
trafrique, que le petit équilibre procuré par 
les dernières élections générales ne soit pas 
sacrifié à la lutte pour le pouvoir.

Au Congo Brazzaville, que les préalables 
ne s’ajoutent pas aux préalables afin que le 
texte d’accord du 23 décembre ne soit pas 
le prétexte à une spéculation médiatique 
interminable alors que la population civile 
exposée n’a pas où poser ses affaires. En 
gardant un peu d’espoir, bonne année alors !

 Gankama N’Siah 

LE FAIT DU JOUR

Pour 2018

Le général Guy Blanchard Okoï dressant le bilan de la Force publique

SÉCURITÉ

La Force publique intègre la dynamique de l’accord de Kinkala
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Monsieur le président du congrès;
Monsieur le président du Sénat;
Monsieur le Premier ministre, chef du gouvernement;
Mesdames, messieurs les membres du gouvernement;
Mesdames, messieurs les parlementaires;
Mesdames, messieurs les ambassadeurs et chefs de missions 
diplomatiques;
Mes chers compatriotes;
Le 25 octobre 2015, le peuple congolais, dans l’exercice de sa 
souveraineté, a décidé, en toute liberté, de faire évoluer le dispositif 
institutionnel de notre pays, en adoptant la Constitution de la Nouvelle 
République.
Après l’élection présidentielle réussie, le Premier ministre, chef du 
gouvernement, a été nommé, puis confirmé dans ses fonctions à l’issue 
du réajustement de l’équipe gouvernementale.
L’Assemblée nationale, les conseils départementaux, communaux et 
locaux, puis le Sénat ont été renouvelés dans les délais prescrits par la 
Constitution.
Je vous adresse donc mes sincères félicitations, à vous tous, sénateurs, 
députés, conseillers départementaux, communaux et locaux, 
nouvellement élus ou reconduits dans vos mandats respectifs.
Permettez-moi surtout de rendre un hommage mérité au vénérable 
André Obami-Itou et à l’honorable Justin Koumba qui ont conduit les 
destinées de notre Parlement, au cours de la 13e législature.
Pour leur contribution à l’expression de la démocratie au sein de 
l’hémicycle, je remercie vos anciens collègues parlementaires, qui ont 
quitté l’Assemblée nationale ou le Sénat, au terme des derniers scrutins.
Je salue les nouveaux présidents des deux chambres du Parlement, 
en les exhortant à poursuivre efficacement l’oeuvre engagée par leurs 
prédécesseurs.
La vie institutionnelle dans notre pays, c’est aussi la mise en place 
progressive des conseils consultatifs prévus par la Constitution.
Aujourd’hui, nous nous attelons à cette exigence pour que les nouvelles 
institutions constitutionnelles soient installées dans les meilleurs délais.
En cette matière, le choix de notre peuple traduit sa détermination 
à garantir, au Congo, un environnement de paix, de démocratie et de 
partage.

Mes chers compatriotes
L’histoire tend toujours à se repéter lorsque les peuples ne tirent pas 
les bonnes leçons du passé.
Notre pays, qui a vécu les moments de paix et les blessures des conflits, 
ne peut se permettre d’expérimenter, à nouveau, toute déflagration de 
viloences.
La paix règne sur le territoire national, bien que le Pool traverse des 
épisodes d’insécurité, sur fond de grand banditisme, aux conséquences 
fort déplorables.
- Plusieurs projets importants de coopération sont compromis, à l’image 
de la route Gambari-Mindouli et de la cimenterie de Mindouli.
-De nombreux enfants privés de scolarisation pourraient être 
condamnés à l’ignorance durant toute leur vie.
-La destruction des infrastructures concourant au progrès et au bien-
être des populations du Pool confine ce département dans une situation 
de ruine et de désolation.
Le 3 octobre 2017, les sages ainsi que les notabilités traditionnelles 
et religieuses du Pool ont pris le ferme engagement, devant l’opinion 
nationale, d’oeuvrer à la résolution de la situation désolante qui y 
prévaut.
Devant la représentation antionale en Congrès, je réitère que ce 
département ne saurait être, aussi longtemps, pris en otage.
Dans cette optique, un accord a été établi, le 23 décembre 2017, pour 
contribuer à la consolidation de la paix, l’unité nationale et la démocratie 
dans notre pays.
Les parties signataires conviennent, notamment, de:
-l’arrêt des hostilités et du ramassage des armes détenues par les 
miliciens;
-la restauration de l’autorité de l’Etat;
-la libre circulation des personnes, des biens et des services.
Dans ses prérogatives, le gouvernement garantira les conditions 
nécessaires pour une issue fructueuse de ce processus, en l’occurence 
la démobilisation des jeunes en armes, leur réinsertion professionnelle, 
sociale et économique ainsi que la réinstallation des populations 
déplacées dans leurs villages respectifs.
Une fois de plus, le moment est venu, pour tous, de s’inscrire, sans 
exceptions ou états d’âmes, dans cette dynamique républicaine et 
salutaire.
L’opinion nationale et internationale est prise à témoin.
Je conclus, sur ce volet du Pool, par une sévère mise en garde contre les 
calculs politiciens de petit leadership départemental qui oeuvreraient à 
parasiter les démarches initiées pour un retour à une vie normale dans 
cette partie du territoire national.
Il s’agit ici de la vie des compatriotes qui n’ont que trop souffert et ne 
demandent qu’à vivre en paix.

Mes chers compatriotes;
Tributaire en grande partie des cours pétroliers, notre pays connaît des 
difficultés conjoncturelles évidentes.
Celles-ci participent d’une crise qui affecte tous les Etats du monde, y 
compris les plus puissants, en Europe et dans les pays arabes.
Face à cette épreuve, n’ayons ni la mémoire courte, ni le réflexe 
démagogique et irresponsable du raccourci facile.
Aucune oeuvre humaine n’est certes parfaite.
Il y aura toujours des erreurs à redresser au bout d’une expérimentation 
renouvelée ou d’une accumulation rythmée par les performances 
réalisées et la portée des enseignements tirés.
Pour son essor, le Congo a retenu une stratégie d’aménagement du 
territoire essentiellement axée sur la municipalisation accélérée de 
tous les départemnts et le désenclavement de l’arrière-pays.
ll s’agissait, entre autres, de doter le pays d’infrastructures vitales, 
socle de notre marche vers le développement.
Décliné annuellement, ce programme a permis de lever la plupart des 
contraintes majeures pour créer les conditions permissives du progrès.
Indépendamment de la municipalisation accélérée, un ensemble 
de projet structurants a été réalisé, en mettant le pays sur le cap de 
l’industrialisation et de la modernisation, pour ne citer que;
-la construction de la route nationale Pointe-Noire-Brazzaville-Ouesso;
-l’installation des aéroports dans tous les chefs-lieux des départements;
-l’implantation du barrage hydro-électrique d’Imboulou;
-la réhabilitation et la construction des lignes Très Haute Tension;
-l’édification du barrage électrique de Liouesso.
Je pense aussi à:
-la construction et la modernisation des infrastructures de santé;
-l’extension et la réhabilitation du réseau routier;
-l’érection et la mise à niveau des plateformes universitaires et scolaires;
-l’implantation des infrastructures à caractère socio-économique, tels 
les espaces modernes de commerce ou de sport.
Sans occulter les faiblesses de son parcours, le Congo se transforme et 
nul ne peut raisonnablement nier les avancées louables enregistrées.
Les infrastructures lourdes, destinées à soutenir le développement de 
notre pays, n’ont pu être réalisées sans un apport extérieur, sous forme 
d’emprunts, en appui à nos resources propres.
Dans nos préoccupations fondamentales, nous nous sommes efforcés 
de préserver les acquis sociaux.
En pleine crise, l’Etat a tenu ses engagements.
Pour tous les agents de l’Etat, le relèvement de la valeur du point 
d’indice de solde de 275 à 300, suite aux négociations de 2013 avec les 
partenaires sociaux, est effectif depuis janvier 2017.
Nous atteignons la fin de cette année sans arriérés, en ce qui concerne 
les fonctionnaires.
Il reste que la prise en charge des agents de l’Etat admis à la retraite 
et le paiement de leurs pensions constituent un défi majeur qu’il n’ous 
faut impérativement relever.
Nous sommes sensibles aux services rendus à la Nation et au sens 
patriotique de nos compatriotes agents de l’Etat à la retraite. Nous 
sommes conscients de leurs sacrifices.
L’Etat s’emploiera à honorer ses engagements vis-à-vis de cette 
composante essentielle de notre peuple.
Ces arriérés constituent une créance sûre et exigible.
S’agissant des pensions, j’interpelle surtout certains établissements 
publics qui prélèvent les cotisations mais ne les reversent pas aux 
caisses de sécurité sociale, ceci pour financer leur fonctionnement.
Cette attitude ne peut permettre aux travailleurs, ayant cotisé durant 
toute leur vie active, de jouir de leurs pensions à la retraite.
Je demande au gouvernement de mettre instamment fin à cette 
pratique malveillante.
En tout état de cause, la solution adéquate et durable réside dans la 
réforme du système de sécurité sociale à laquelle nous accordons toute 
son importance.
Nous ne pouvons ignorer la grande tempête qui a secoué les structures 
à budget de transfert, notamment le Centre hospitalier et unversitaire 
de Brazzaville et l’université.
Tout en comprenant les revendications légitimes et justifiées des uns et 
des autres, aucune motivation ne peut rendre insensible le personnel 
médical, notamment les médecins pourtant astreints au serment 
d’Hyppocrate, devant la nécessité de sauver une vie.
En parallèle, le refus d’assurer le transfert de connaissances aux 
étudiants est une entrave grave à la préparation des élites dont le pays 
a le plus grand besoin pour son développement.
La transmission de savoirs participe de l’obligation objective de léguer, 
aux générations actuelles et futures, les outils nécessaires pour bâtir 
le Congo.
Il reste entendu que la rigueur de la conjoncture induit des tensions 
de trésorerie, en mesure de ralentir même les démarches les plus 
volontaristes.
Pour tout dire, un service minimal a été assuré au niveau du 
fonctionnement de l’Etat.
Même dans cette situation de crise, la volonté soutenue de poursuivre 
l’exécution des projets emblématiques demeure intacte, en l’occurence:

Message du président de la République sur l’état de la nation en 2017, 
devant le parlement réuni en congrès, le 30 décembre, à Brazzaville
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-la construction de la ligne Haute Tension pour desservir la zone 
industrielle de Maloukou, appelée à abriter une quinzaine de petites et 
moyennes entreprises,
-la mise en valeur de la zone économique de Pointe-Noire, avec 
la construction du port minéralier qui s’inscrit dans l’option de la 
diversification économique et la création d’emplois;
-les projets porteurs déjà réalisés dans le cadre de la restructuration de 
l’économie nationale.
A ce titre, notre pays dispose à présent de quatre cimenteries qui ont 
permis de réduire le prix du sac de ciment, de 12 000 à 4 000  francs 
CFA.

Mers chers compatriotes;
Notre pays dispose d’avantages certains et suscite beaucoup d’intérêt. 
L’horizon invite à l’optimisme.
Les négociations avec le Fonds monétaire international augurent d’une 
issue encourageante.
Il s’agira de remettre en ordre les bases d’une croissance soutenue, 
durable et inclusive grâce, notamment, à des ressources additionnelles.
Compte tenu de ses atouts, le Congo reste attractif pour l’investissement 
étranger.
J’évoquerais volontiers l’inauguration récente de la nouvelle cimenterie 
implantée dans le district de Yamba, département de la Bouenza.
Ce complexe a été mis en exploitation avec plus de 350 postes de travail 
fonctionnels, un potentiel effectif d’emplois directs et indirects et une 
perspective favorable d’exportation de ciment.
L’usine des poly-métaux à Mfouati, dans la Bouenza, et les grands 
moulins du Kouilou à Vindolou valorisent notre tissu industriel.
De ce fait, la mise en valeur de nos matières premières, hors pétrole, 
doit constituer un des axes d’actions prioritaires pour le gouvernement.
Il nous faut nous organiser davantage pour accélérer l’entrée en 
production de:
-la Fonderie du Congo à Dolisie dans le Niari;
-des unités industrielles de Maloukou dans le Pool;
-de la Congolaise des panneaux solaires à Oyo;
-du complexe industriel céramique de Makoua dans la Cuvette.
Parmi les défis qu’il nous faut relever, figure l’offre alimentaire 
insuffisante en denrées de base.
Malgré l’importance des ressources financières allouées, le secteur 
agricole s’est régulièrement illustré par des résultats mitigés.
L’autosuffisance alimentaire annoncée durant plusieurs années ne doit 
pas être un slogan creux, qui renvoie à un sentiment permanent d’échec 
et d’impuissance.
Pourtant, cet objectif reste entièrement à notre portée. Le Congo 
bénéficie de la générosité de la nature, avec une hydrographie suffisante, 
une pluviométrie abondante, relativement équilibrée sur l’’année, un 
ensoleillement appréciable, 12 millions d’hectares de terre arable et 
un million d’hectares de terre arable et un maillage routier permettant 
d’accéder aux grands centres de consommation.
Dès le début de l’année 2018, il importera de décliner les signaux de 
notre ferme volonté d’aller vers cet objectif essentiel.
D’ores et déjà, à l’occasion du Conseil des minstres du 27 décembre 
2017, le gouvernement a opté pour la relance, à grande échelle, des 
programmes de culture de banane, manioc et cacao.
Pour le développement de l’agriculture, les financements inscrits au 
budget de l’Etat, exercice 2018, devront être mobilisés de manière 
effective. J’y veillerai personnellement.
Par la production agricole, s’articuleront la mobilisation des populations, 
la circulation de la monnaie et le développement rural.
Des progrès significatifs sont possibles si notre organisation, dans la 
sphère agricole, est portée à son fonctionnement optimal.
Ce programme de culture du manioc, de la banane et du cacao doit être 
exécuté dans la perspective de techniques modernes, à savoir l’irrigation 
des zones de production et la mécanisation, pour des rendements plus 
importants.
Pour cette raison, j’en appelle à la conscience des acteurs du secteur, 
tout en rendant particulièrement hommage à ces femmes et ces 
hommes qui se consacrent, chaque jour, aux activités agro-sylvicoles, 
pastorales et halieutiques, malgré les difficultés multiformes auxquelles 
ils sont confrontés sur le terrain.
Dans le domaine de l’environnement, de la lutte contre les changements 
climatiques, du développement durable et de la protection du bassin 
forestier du Congo, notre pays a initié le «Fonds bleu pour le Bassin du 
Congo» qui a donné lieu, les 8 et 9 mars 2017 à Oyo, à une conférence 
internationale et la signature d’un Mémorandum d’entente par 12 pays.
Instrument financier destiné à améliorer la qualité de vie de nos 
populations et soutenir la protection des forêts du Bassin du Congo, 
le Fonds bleu a fait l’objet d’un vibrant plaidoyer de la 72e session de 
l’Assemblée générale des Nations unies, en octobre 2017 à New-York.
Nous avons renouvelé cet appel, en novembre dernier, lors de la COP 
23 à Bonn en Allemagne.
A Paris le 12 décembre 2017, nous avons pris part au Sommet sur le 
financement de la lutte contre les changements climatiques.
Un nouvel appel a été lancé à l’endroit des partenaires au développement 
et aux investisseurs privés, pour apporter leur appui technique et 
finacier au Fonds bleu.
En oeuvrant pour la paix, il nous faut en même temps continuer à nous 
préoccuper des contingences relatives à l’environnement.

Par conséquent, je réaffirme la directive sur le recadrage de la 
célébration de la Journée de l’arbre, le 6 novembre, afin qu’elle cesse 
d’être le fait de la seule élite politique et administrative, en retrouvant 
sa dimension populaire, à travers une participation de masse, associant 
cchaque citoyen au rite vert.

Mes chers compatriotes;
Au titre des performances, s’affiche une avancée de plus dans l’offre 
d’énergie.
Celle-ci a connu, cette année, une augmentation de 19 mégawatts, avec 
la mise en eau du barrage hydroélectrique de Lioesso, dans la Sangha.
De son côté, la centrale électrique du Congo va renforcer sa puissance 
et passer de 300 à 450 mégawatts, alors que la ligne Moukoukoulou-
Mabombo-Mayéyé-Sibiti a été mise sous tension.
La perspective de construction du barrage hydroélectrique de Sounda, 
pouvant développer une capacité de 600 mégawatts, est sérieusement 
ouverte avec la présentation, au gouvernement, des études réalisées.
De plus en plus importants, les besoins en électricité attendent d’être 
mieux couverts, d’où la nécessité d’engager des réformes appropriées.
Au tableau des infrastructures de base réalisées, notons également:
-l’extension de l’épine dorsale en fibre optique d’Owando vers Ouesso;
-la construction du réseau fixe et mobile dans tous les chefs-lieux des 
départements;
-l’inauguration du port d’Oyo.
Les travaux de réfection des deux ponts détruits, sur le Chemin de fer 
Congo Océan dans le département du Pool, ont été lancés.
L’ouverture des voies terrestres d’intégration sous-régionale se 
poursuit. La route en terre Pokola-Makao-Enyellé vient d’être ouverte 
à la circulation. N’oublions pas le Centre international de conférences 
de Kintélé et le Complexe sportif «La Concorde», qui a accueilli l’élite 
continentale du sport, pour le 50e anniversaire des Jeux africains.
La construction de la Cité administrative ainsi que celle des sièges du 
Sénat et de l’Assemblée nationale ont été lancées.
Le programme de délocalisation et de modernisation des casernes, 
qui contribue à l’amélioration des conditions de travail et de vie du 
personnel de la force publique, a connu, cette année, la réception de 
deux nouvelles casernes, une base vie de 452 appartements et des 
équipements sociaux constitués d’écoles et de centres de santé.
Outre les résultats énoncés ci-dessus, soulignons les efforts dans le 
logement et les bâtiments administratifs.
Des 6 500 logements mis en chantier, 3 000 unités sont totalement 
achevées.

Mes chers compatriotes;
Le monde du travail a connu des sérieuses perturbations. Il est en 
pleine restructuration pour s’adapter à la conjoncture actuelle.
L’encadrement de la relation professionnelle s’exerce en concertation 
avec les syndicats des travailleurs et les organisations patronales.
Bien que reconnu dans notre pays, le droit de grève ne saurait devenir 
la manette déstabilisatrice et paralysante des entreprises et des 
administrations.
Souvenous-nous des grèves intempestives qui, pour des finalités 
politiciennes au début des années 90, ont annihilé tant de sacrifices 
endurés par notre peuple. Des pans entiers du secteur économique 
d’Etat ont été détruits.
Mais, que représentent d’hypothétiques droits sociaux face à des 
salaires qui auraient pu être payés normalement si l’outil de travail 
avait été préservé?
C’est pourquoi, j’en appelle à la conscience des acteurs du monde 
du travail pour que soient préservés, en toutes circonstances, la paix 
sociale, l’outil de travail et la cohésion dans le secteur productif.
En matière d’éducation et de couverture sanitaire, des progrès sensibles 
ont été réalisés.
Après une période préjudiciable de flottement, le système de formation 
de notre pays renoue avec l’organisation maîtrisée et fiable des examens 
d’Etat.
La multiplication des opportunités de formation des formateurs présage 
d’une meilleure prise en charge pédagogique des élèves et étudiants 
ainsi qu’un effort de professionnalisation plus important.
La formation professionnelle bénéficie dorénavant des centres 
d’éducation, de formation et d’apprentissage à Brazzaville, Pointe-
Noire et Dolisie.
S’agissant de l’amélioration de l’offre de soins, l’hôpital général Edith-
Lucie-Bongo-Ondimba a été mis en service le 10 mars 2017.
Le centre national de référence de la drépanocytose a aussi ouvert ses 
portes.
La question du médicament a fait l’objet de la création d’une Centrale 
d’achat des médicaments essentiels et autres produits de santé.
La coopération avec le Fonds mondial a permis la fourniture des 
médicaments antipaludiques, antituberculeux et antirétroviraux.
Les secteurs éducatif et sanitaire, ces piliers du social, bénéficieront 
toujours de toute notre attention.
Pour la jeunesse, l’avenir n’est ni dans le grand banditisme, ni dans les 
comportements déviants. Les jeunes doivent s’imprégner des grands 
principes de la République et du respect de l’Autre et du bien public, 
pour garantir l’avènement d’une société plus fraternelle qui éloigne, 
aujourd’hui et demain, de la violence et de l’incivisme en prônant 
l’observation stricte des valeurs morales.
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Pour cela, j’interdis aux jeunes d’adopter des postures qui rappellent le 
salut nazi, lorsque s’exécute LA CONGOLAISE, notre hymne national. 
Ils le font naïvement certes, mais ils ne devraient pas en ignorer la 
signification.
Je rassure que le gouvernement s’attèle, en fonction des ressources 
disponibles, à offrir les conditions qui prédisposent à l’épanouissement 
des jeunes générations, notamment la formation et la création d’emplois, 
surtout que la jeunesse est au coeur de notre projet de société.

Mes chers compatriotes ;
En parlant de la rupture en 2016, j’invitais à la dénonciation et la 
cessation avec les antivaleurs, qui constituent un véritable frein à la 
marche vers le développement.
Très vite, ce mot d’ordre a été tourné en dérision, même à des niveaux 
responsables. Aujourd’hui, rupture serait synonyme de crise.
Près de deux ans après l’énoncé de cette directive, je réitère mes propos 
pour dire que la rupture concerne la lutte contre les antivaleurs. C’est 
la primauté du droit et de la justice sur l’arbitraire et l’impunité.
Ce postulat tire son objectivité de l’application du principe de la 
sanction.
Il s’agit de réprimer, éduquer, redresser lorsque les faits l’exigent.
Face à la fraude, la corruption, la concussion, le trafic d’influence, le 
laxisme, sanctionner restera la pierre angulaire de la gouvernance, sur 
l’autel de la législation et la réglementation en vigueur.
Dès lors, est-ce à croire que les seules sanctions à considérer ou à 
mettre en oeuvre seraient uniquement celles qui résultent des 
décisions du président de la République?
Dans notre pays, aucune disposition n’interdit aux procureurs de la 
République de se saisir des dossiers délictieux, y compris ceux portant 
sur des crimes économiques.
Les conseils de discipline ont disparu des pratiques rigoureuses de 
gestion et de bonne gouver nance.
Qui donc empêche, par exemple, aux représentants du peuple 
que sont les députés et les sénateurs, d’exercer une prérogative 
constitutionnelle, l’enquête parlementaire?
En tout cas, pas le président de la République.
Le réflexe de la sanction s’est fortement altéré.
L’expansion de l’impunité tient assurément du clientélisme et du 
fait électoraliste exacerbés, au nom d’une interprétation erronée 
de l’exercice démocratique, par la mauvaise gestion du pluralisme 
politique dans notre pays, la recherche effrénée d’assise, d’influence et 
de leadership qui consacrent la faiblesse des uns et des autres devant 
la nécessité de la sanction.
La rupture doit se compléter de la rigueur afin que la sanction 
s’impose à tous les échelons de la hiérarchie sociale, économique et 
administrative.
L’application stricte de la loi, dans toute sa rigueur, redonnera à la 
rupture son sens le plus profond et reconnaîtra, à la République, son 
devoir protecteur de la vertu, l’Etat se chargeant, chaque jour, de 
traquer les antivaleurs.
L’histoire de l’humanité démontre que c’est durant les grandes crises 
que l’instinct de survie a amené l’homme à plus de créativité et à 
développer d’autres réflexes.
La situation actuelle devrait nous amener à nous éloigner de la facilité.
A titre d’illustration, plutôt que de combattre les branchements 
clandestins, la Société nationale de distribution d’eau et la Société 
nationale d’électricité préfèrent la facilité et choisissent les raccourcis 
en opérant de sordides péréquations par les majorations de taxation et 
de coût sur les abonnés réguliers.
Ainsi, d’honnêtes compatriotes paient le prix de l’incivisme de certains 
citoyens.
Aucun peuple ne s’est affranchi en dehors du travail. Il nous faut 
résolument intégrer un nouvel état d’esprit, un univers mental en 
harmonie avec les obligations qu’imposent la conjoncture actuelle et la 
sauvegarde des fondements de nos ambitions ultérieures.
Le chemin le plus court recherche la jouissance, la réjouissance et les 
ponts entre les jours fériés.
Même les moments douloureux, comme les obsèques, sont exploités 
et transformés en instant de jouissance dans une société, comme la 
nôtre, qui a depuis toujours observé le culte de ses disparus.
Nous devons promouvoir l’excellence afin que l’intelligence collective 
secrète des nouveaux modes de penser et d’agir.
Sans créativité, comment nos ancêtres auraient-ils réalisé que la crotte 
de chèvres était un intrant agicole capable d’accroître leur production?
Sauvons-nous, nous mêmes. N’attendons pas que le salut viennent 
d’ailleurs.
C’est ce qui fera que nos partenaires se mobiliseront pour nous aider 
davantage.
La créativité, c’est, entre autres, organiser l’informel pour qu’il soit 
protégé par la loi et placé à l’abri des racketteurs, ceci pour l’amener à 
contribuer à l’essor de notre économie.
Pour matérialiser notre détermination à consolider l’Etat de droit, 
j’annonce la tenue imminente du Conseil supérieur de la magistrature.
Ces assises nous offriront l’opportunité d’examiner les possibilités 
d’insuffler plus d’efficacité à la justice et de combattre la corruption 
qui gangrène cette institution.
La lutte contre la corruption doit être menée dans tous les secteurs 

d’Etat et, plus particulièrement, au niveau des régies financières.
Puisqu’il est question de la justice, tout en respectant le principe 
intangible de la séparation des pouvoirs prescrit par la Constitution, 
j’émets le vœu, en tant que garant des institutions, que s’ouvre, courant 
premier trimestre de l’année 2018, le procès des citoyens actuellement 
en garde à vue prolongée, accusés d’avoir troublé l’ordre public ou 
porté atteinte à la sûreté de l’Etat, au terme des scrutins référendaires 
et présidentiel de 2016.

Mes chers compatriotes;
Le Congo tient son rôle et sa place dans la promotion de la concorde, 
l’amitié et la solidarité entre les peuples.
Notre diplomatie recueille les dividendes d’une action de grande 
envergure, structurée et intense.
La politique de bon voisinage au niveau bilatéral et les consultations 
régulières, voire permanentes, au plan multiral donnent à notre pays 
une dimension et une posture internationales incontestables.
L’Afrique a besoin de paix. Le règlement des conflits sur le continent a 
requis notre disponibilité et notre engagement panafricanistes.
Dans ce cadre, notre pays a abrité, le 9 septembre et le 26 novembre 
2017 à Brazzaville, respectivement la 4e réunion du comité de Haut 
niveau de l’Union africaine sur la Libye et celle du Haut conseil des 
villes et tribus libyennes.
Ces rencontres ont permis, entre autres, de relancer le dialogue inter-
libyen. Le processus de retour à la paix dans ce pays évolue dans la 
bonne direction et nous nous en réjouissons.
En outre, le Congo a accueilli, le 19 octobre 2017, le 7e Sommet de la 
Conférence internationale sur la Région des Grands Lacs, CIRGL en 
sigle, ainsi que la 8e réunion de Haut niveau du mécanisme de suivi 
de l’Accord-cadre pour la paix, la sécurité et la coopération pour la 
République démocratique du Congo et les Grands Lacs.
Ces réunions ont abouti, entre autres, à la définition des voies et 
moyens susceptibles de favoriser le règlement des crises qui touchent 
notre sous-région.
Dans cette optique et en qualité de président en exercice de la CIRGL, 
j’ai conféré avec les chefs d’Etat de l’Angola et de la République 
démocratique du Congo, le 9 décembre 2017 à Brazzaville.
Ce mini-sommet a passé en revue les préoccupations relatives à la paix 
et la sécurité dans la Région.
Les efforts du Congo se poursuivront dans ce sens, pour la Libye et les 
pays des Grands Lacs.
C’est notre part du devoir, en fait la tranche de sacrifice que consentent 
les Congolaises et les Congolais pour la paix, l’honneur et la dignité de 
l’Afrique.

Mes chers compatriotes ; 
Un grand philosophe des temps anciens énonçait « qu’aimer 
ce que le peuple aime et avoir en aversion ce qu’il a en 
aversion, cela s’appelle être le Père du peuple ». 
La situation préoccupante de notre pays impose aux dirigeants, 
à quelque niveau qu’ils soient, de faire preuve d’humilité et de 
solidarité avec le peuple, en renonçant à toute ostentation.
A ce sujet, je renouvelle les instructions inhérentes à la 
nécessité de réduire la fréquence des missions à l’étranger et 
la composition des délégations.
Il en est de même de l’usage abusif des véhicules administratifs 
et de service.
Ce rappel annonce d’autres messures et réformes visant 
la réduction du train de vie de l’Etat sur lesquelles doit se 
pencher, sans délai, le gouvernement.
La crise doit nous aider à rectifier certains comportements.
Dans tous les cas, la vertu des hommes d’Etat fait vite 
prospérer leur pays, tout comme celle de la terre fait croître 
les plantes et les arbres.
Le Congo n’est ni un village, ni une île abandonnée.
Il trouvera les ressorts adéquats pour poursuivre sa marche 
vers le développement.
Nos partenaires internationaux apprécient l’urgence 
d’accompagner notre pays à l’équilibre de ses finances 
publiques.
Rien n’est perdu. Bien au contraire, l’espoir est permis.
Il nous faut vaincre l’adversité, dans le respect des lois de la 
République.
Par-delà cette exigence, dans quelques heures, s’affichera 
l’année nouvelle, 2018, avec son lot d’espérances.
A l’ensemble de notre peuple et à vous-même ici rassemblés, 
je souhaite une Bonne et Heureuse année 2018.
Que chacun trouve, à travers ces vœux, le réconfort 
nécessaire et la motivation suffisante sur le chemin de notre 
avenir commun.

Vive le Congo, 
Vive la République. 
Je vous remercie.  
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Le Pool, la crise écono-
mique et son volet social, la 
gouvernance publique, les 
négociations avec le Fonds 
monétaire international, le 
procès des détenus pour « 
trouble à l’ordre public » 
ou « atteinte à la sureté in-
térieure de l’Etat », l’avenir 
des jeunes, la lutte contre 
l’impunité, la coopération bi-
latérale et multilatérale ont 
constitué les points de mire 
du message du président 
Denis Sassou N’Guesso sur 
l’état de la nation, délivré le 
30 décembre à Brazzaville, 
devant le parlement réuni en 
congrès.
On s’attendait à ce que le 
chef de l’Etat parle de la si-
tuation d’insécurité dans 
laquelle le département du 
Pool est plongé depuis bien-
tôt deux ans. Cela ne lui a 
pas échappé, mais le point 
qui a fait réagir son auditoire 
par des applaudissements 
nourris a été celui portant 
sur la lutte contre la corrup-
tion. Un fléau qui gangrène 
les secteurs entiers de la vie 
nationale et duquel pros-
pèrent l’impunité, le trafic 
d’influence, le tout couronné 
par l’atrophie de l’appareil ju-
diciaire.
Sur chacun des axes de son 
adresse, le président de la 
République a dépeint sous 
un jour serein l’entrée du 
Congo dans la nouvelle an-
née 2018, en dépit des dif-

ficultés économiques et fi-
nancières conjoncturelles. 
Au tout début, il a rappelé le 
contexte de l’avènement de 
la nouvelle République issue 
du référendum du 25 octobre 
2015, indiquant que le peuple 
congolais avait inscrit cette 
quête dans la droite ligne de 
l’exercice de sa souveraineté. 
Le chef de l’Etat a aussi ren-
du hommage aux présidents 
sortants des deux chambres 
du parlement, André Obami 
Itou (Sénat) et Justin Kou-
mba (Assemblée nationale) 
pour leur dévouement à la 
cause de la nation.

«Le Pool ne saurait être 
longtemps pris en otage»
Le président de la Répu-
blique a abordé le vif de son 
message par le département 
du Pool en proie, a-t-il décla-
ré, à « des épisodes d’insé-
curité sur fond de grand 
banditisme ». Il a au pas-
sage déploré l’arrêt de pro-
jets sociaux économiques qui 
étaient en cours dans cette 
partie du pays, la déscolari-
sation de nombreux enfants, 
la destruction des infrastruc-
tures.
Saluant la conclusion de 
l’accord du 23 décembre, à 
Kinkala, entre le gouverne-
ment et les rebelles, Denis 
Sassou N’Guesso a pris à té-
moin l’opinion nationale et 
internationale car pour lui : 
« le moment est venu pour 

tous, de s’inscrire sans ex-
ceptions ou états d’âmes 
dans cette dynamique ré-
publicaine salutaire ». Une 
façon pour le chef de l’Etat 
de battre en brèche les ter-
giversations du principal 
concerné, le Pasteur Ntoumi 
en l’occurrence, qui tente de 
multiplier des préalables sur 

le chemin de l’application de 
cet accord.
L’une des conditions posées 
par ce dernier est la libéra-
tion des détenus, parmi les-
quels des acteurs politiques 
soupçonnés d’« atteinte à la 
sûreté intérieure de l’Etat 
».  Le président de la Répu-
blique a émis le vœu de voir 
le procès les concernant 
s’ouvrir dans le courant du 
premier trimestre de cette 
année.

Crise économique 
et volet social
Le chef de l’Etat a décrit « les 
difficultés conjoncturelles 
évidentes » du Congo, pays 

dont la principale source de 
revenu, le pétrole, se porte 
mal sur le marché interna-
tional. Répondant sans doute 
aux critiques entendues sur 
les choix économiques de 
ces dernières années, Denis 
Sassou N’Guesso a souligné 
l’apport de l’expérience de 
la municipalisation accélérée 
en termes d’infrastructures 
conçues pour désenclaver les 
départements. Il s’accorde à 
dire qu’il y a « toujours des 
erreurs à redresser au bout 
d’une expérience renouve-
lée… et la portée des ensei-
gnements à tirer ». Mais cela 
ne doit pas, a-t-il insisté, faire 
oublier, par exemple, que la 
route transnationale Pointe-
Noire/Ouesso ou encore les 
barrages hydroélectriques 
d’Imboulou et de Liouesso 
ont permis au Congo de pro-
gresser.
Ayant réussi à boucler l’année 
2017 sans arriérés de salaires 
dans la fonction publique, 
malgré la situation écono-
mique difficile, le gouverne-
ment a à cœur, a indiqué le 
président de la République, 

de regarder le cas des éta-
blissements publics comme 
le Centre hospitalier et uni-
versitaire de Brazzaville et 
l’université Marien-Ngouabi 
qui ont plutôt enregistré des 
retards sur ce plan.
Tout en déclarant com-
prendre leurs revendica-
tions « légitimes », le chef 
de l’Etat a interpellé les 
cadres et agents de ces deux 
structures devant les consé-
quences des grèves prolon-
gées sur la santé des malades 
et la formation des jeunes. 
A ces derniers, le président 
de la République a prescrit 
que l’avenir n’est « ni dans 

le grand banditisme, ni 
dans les comportements 
déviants ». Il assure qu’en 
fonction des ressources dis-
ponibles, le gouvernement 
offrira aux jeunes des oppor-
tunités d’emplois. Il a aussi 
évoqué le sort des agents de 
l’Etat retraités, disant que le 
gouvernement s’emploiera à 
honorer ses engagements de 
leur payer ce qu’il leur doit.

Le train de vie de l’Etat 
Le président de la Répu-
blique a inscrit ce point dans 
le cadre général de la mise en 
ordre de la gouvernance pu-
blique : « La situation pré-
occupante de notre pays 
impose aux dirigeants, 
à quelque niveau qu’ils 
soient, de faire preuve 
d’humilité et de solidarité 
avec le peuple en renon-
çant à toute ostentation ». 
Il a réitéré ses instructions 
de réduire la fréquence des 
missions à l’étranger et le 
nombre de personnes com-
posant les délégations. Par 
ces temps de crise, peut-être 
est-ce un moyen pour les of-
ficiels d’arrondir les fins de 
mois ?
Déplorant que « le réflexe de 
la sanction se soit fortement 
altéré », le chef de l’Etat a 
interpellé les parlementaires 
et les magistrats afin qu’ils 
usent de leurs prérogatives 
constitutionnelles pour aider 
le pays à combattre les anti-
valeurs et l’impunité. 
Mais, le président de la Ré-
publique a une fois de plus 
mobilisé sur les vertus du 
travail. 
Il déclare garder l’espoir 
que le pays franchira avec 
succès la passe difficile qu’il 
traverse actuellement. Denis 
Sassou N’Guesso a aussi sa-
lué les bons offices du Congo 
dans les crises qui secouent 
certains pays africains et ré-
itéré, par ailleurs, les efforts 
du pays dans la lutte pour la 
préservation de l’environne-
ment.
Tout compte fait, un mes-
sage présidentiel proche des 
attentes des Congolais qui ne 
manqueront pas, le moment 
venu, d’en juger la portée sur 
leur vie de tous les jours.

 Gankama N’Siah 

MESSAGE PRÉSIDENTIEL SUR L’ÉTAT DE LA NATION

Des annonces fortes pour 2018
Réduire le train de vie de l’Etat, épousseter l’appareil judiciaire pour 
s’attaquer de front aux antivaleurs, réformer l’administration, les 
entreprises publiques, les établissements de sécurité sociale, garder 
l’œil sur les régies financières : 2018 va commencer sur les chapeaux de 
roue si on s’en tient aux grandes lignes du message du président de la 
République sur l’état de la nation.  

 Le président Denis Sassou N’Guesso lors de son message sur l’état de la nation devant le parlement réuni en congrès 

« La situation préoccupante de 
notre pays impose aux dirigeants, 

à quelque niveau qu’ils soient, 
de faire preuve d’humilité et 

de solidarité avec le peuple en 
renonçant à toute ostentation »
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Pendant près d’une heure, le président de la République, Denis Sassou N’Guesso, a fait, le 
30 décembre à Brazzaville devant le parlement réuni en congrès,  le tour d’horizon du 
fonctionnement des différents secteurs d’activités de la nation. Après ce discours, les 
parlementaires et autres personnalités du gouvernement et de la société civile nous ont 
donné leur appréciation.  

Pascal Leyinda, député : 

« Le chef de l’Etat a abor-
dé plusieurs aspects de la 
vie de notre pays. En cette 
période de crise, il a pris le 
soin de relever qu’elle n’est 
pas une fatalité et devrait 

nous aider à changer nos 
comportements par la lutte 
contre les antivaleurs. Par 
ailleurs, il a rappelé aux 
parlementaires que nous 
sommes que nous devrions 

mettre en place des com-
missions d’enquête sur les 
questions d’intérêt natio-
nal.»

Aimé Ange Wilfrid Binin-
ga, ministre de la Justice 
: « Nous sommes une société 
organisée et il est normal que 
le règne du droit soit le partage 
de l’ensemble de nos compa-
triotes. C’est pour cela que le 
président de la République a 
rappelé les principes devant 
gouverner la marche de la na-
tion dans le cadre de la nou-
velle République, notamment 
la lutte contre les antivaleurs et 
l’imputé, ainsi que la distribu-
tion de l’ordre de justice à tous 
les Congolais. »
 
Bonaventure Boundzika, 
député : « Nous sommes 
heureux que le chef de l’Etat 

ait salué la conclusion de 
l’accord entre le gouverne-
ment et le pasteur Ntoumi. 
Nous souhaitons que le pro-

cessus de paix dans le Pool 
parvienne à son aboutisse-
ment heureux. Nous avons 
été content de constater que 
le président de la Répu-
blique a recadré la notion 
de rupture maladroitement 
exploitée par les Congolais, 
en l’assimilant à la crise 
financière alors que Denis 
Sassou N’Guesso, le décla-
rant, faisait allusion au 
changement de mentalités. 
Le chef de l’Etat a abordé 
un point important sur le 
contrôle de l’action gouver-
nementale par les députés 
afin d’éviter quelques dé-
bordements de l’exécutif. » 

Pascal Tsaty Mabiala, chef 
de l’opposition et député : 

« Je note un rétropédalage 
pathétique du président 
sur la question de la crise 
du Pool.  Le chef de l’Etat a 
fait des annonces sans trop 
appuyer sur la crise que 
traverse le Congo actuelle-
ment.  En ce qui concerne 
les discussions avec le FMI, 

il est resté trop évasif sans 
décliner des mesures pré-
cises. Je ne vous apprends 
rien, car le chef de l’Etat ne 
fait pas des constats ; mais 
il sanctionne. Si vous avez 
des directeurs généraux 
qui restent vingt ans à un 
poste, ils tombent dans la 
routine et la corruption.  Le 
président de la République 
ne pense pas à les rempla-
cer. Je ne suis pas sceptique 
sur la mise en œuvre de ces 
annonces mais j’en suis du-
bitatif. Nous attendons de 
voir leur traduction dans 
les faits. »

Jean Jaurès Ondelé, dé-
puté, président du groupe 
parlementaire de la majo-
rité présidentielle : « On 

ne peut pas parler de ré-
tropédalage pour la crise 
du Pool. Après plusieurs 
tentatives pacifiques de ra-
mener la paix dans ce dé-
partement engagées par 
le gouvernement, le chef 
de l’Etat souhaite que les 
cadres de cette partie du 
pays s’y impliquent vérita-
blement pour le retour de la 
paix. En outre, le président 
de la République a raison 
de nous interpeller sur le 
contrôle de l’action gou-
vernementale pour nous 

mettre la puce à l’oreille, sa-
chant que cela relève, entre 
autres, de nos missions 
parlementaires. »  
 
Céphas Germain Ewangui, 
société civile : « Nous no-
tons en bonne partie notre 

satisfaction. Le chef de l’Etat 
a rappelé les fondamentaux 
essentiels pour le fonction-
nement d’un Etat. Il a inter-
pellé toutes les forces vives 
du Congo en insistant qu’en 
dépit de toutes les difficultés 
financières et économiques, 
notre pays a des potentialités 
et atouts lui permettant de se 
relancer sur tous les plans. 
Cela ne peut être possible que 
si la population se mobilise et 
intériorise un certain nombre 
de principes essentiels pour 
la construction et le dévelop-
pement d’une nation, à savoir 
la lutte contre les antivaleurs, 
l’amour du travail, l’honnê-
teté, etc. On a l’impression 
qu’au Congo, l’impunité est 
consacrée. Le chef de l’Etat a 
interpellé les responsables de 
la justice à ce sujet. Le pré-
sident a fait des annonces im-
portantes, il reste aux autres 
institutions compétentes de 
prendre la relève pour leur 
mise en musique. »     

Roger Ngombé

MESSAGE DU CHEF DE L’ETAT À LA NATION 

Réactions des personnalités 

Il vient de s’ouvrir à la veille des fêtes de fin d’année à Pointe-Noire, un grand restaurant dénommé 
« Marataï » situé en face du Camp INJET sur la voie goudronnée à 400 mètres du rond-point Mpita 
et à 5 mn du centre-ville. On y trouve les mets « bio »faits de poissons d’eau douce : le Mboto, le 
Mbenga, les Mbessés, le Ndzombo, les Mabongo, le Moungandza, le Mompongo et aussi le 
Ngoki, tortues, Mouton,Saka-SakaYambanda, les Athés de Marataï etl’Asperge saute. Chaque 
dimanche, le Kingoli-La-Puissance de GoldyNdinga agrémentera la soirée.
Contact : 00242.066450154 / Bon appétit et bonne année 2018

ANNONCE

Pascal Leyinda

Aimé Ange Wilfrid Bininga

Bonaventure Boundzika

Jean Jaures Ondelé

Pascal Tsaty Mabiala

Céphas Ewangui

Le projet Voix des citoyens pour le 
changement (CV4C), que finance 
l’Union européenne à hauteur de 
80%, se dit prête à accompagner les 
groupements qui œuvrent pour la 
protection des ressources 
forestières en République du Congo.  

 Le responsable pays du projet 
CV4C, Alfred Nkodia, s’est entre-
tenu le 29 décembre, à Brazzaville, 
avec les plateformes Gestion durable 
des forêts (PGDF) et  la Caco Redd. 

L’objet de la rencontre a été de dé-
finir les activités de ces plateformes 
pouvant être appuyées par le pro-
jet ; échanger sur la faisabilité et le 
mode opératoire de mise en œuvre 
de ces activités, enfin créer un cadre 
relais des actions de l’observation 
indépendante pour les forêts du 
Bassin du Congo.«Seules les 
associations membres d’une 
plateforme pourront bénéficier 
d’un appui de ce projet. Celles 
qui sont à l’intérieur du pays 

pourront nous faire parvenir 
leurs requêtes par adresse 
électronique », a indiqué le res-
ponsable de ce projet au Congo.
Le CV4C apporte notamment un ap-
pui logistique et technique dans la 
tenue des réunions, dans le dévelop-
pement des outils de vulgarisation de 
l’accord de partenariat volontaire et 
de la Redd+. Ce projet accompagne 
également les plateformes dans l’or-
ganisation des ateliers de renforce-
ment de capacité puis des activités 

d’identification des femmes et jeunes 
leaders dans la gestion forestière.
Notons que l’apport de CV4C vient 
en complément aux efforts du Cercle 
d’appui à la gestion durable des fo-
rêts (CAGDF), membre de la plate-
forme Gestion durable des forêts, 
mandaté pour suivre l’application de 
la loi forestière par l’administration 
et les exploitants forestiers.

Le CAGDF s’emploie aussi à former, 
en observation indépendante, les 
autres organisations de la société ci-
vile impliquée dans le domaine de la 
gestion forestière durable au Congo.
Au regard de la taille de son domaine 
d’intervention et les moyens dont il 
dispose, il était quasi impossible au 
CAGDF de tout couvrir.

 Lopelle Mboussa Gassia

GESTION FORESTIÈRE

L’Union européenne disposée à appuyer les plateformes

La photo de famille des participants à la réunion sur le CV4C 
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Une vingtaine de  publications présentant les résultats des études et des enquêtes réalisées 
et rendant compte des contributions reçues pendant la période d’études 2014-2017, ont été 
validées par la Conférence mondiale de développement des télécommunications de 2017 
(CMDT-17) tenue à Buenos-Aires, en novembre 2017. Luc Missidimbazi, directeur des Marchés 
du haut débit à l’Agence de régulation des postes et communications électronique (ARPCE) 
et conseiller du Premier ministre, chef du gouvernement, a dirigé les travaux du rapport sur 
les « Technologies d’accès large bande, y compris les IMT, pour les pays en développement 
». En attendant un programme, courant 2018, de vulgarisation des conclusions de ce document 
stratégique, Il confie dans Les Dépêches de Brazzaville les grandes orientations de ce rapport 
pour le Congo.   

Les Dépêches de Braz-
zaville (L.D.B.): Le rap-
port final sur la question 
“Technologies d’accès 
large bande, y compris 
les IMT, pour les pays en 
développement” a été éla-
boré sous votre direction, 
en tant que rapporteur de 
ce dossier. Comment avez-
vous été sélectionné pour 
conduire de si grands tra-
vaux ? 
Luc Missidimbazi (L.M.) 
: J’ai été sélectionné parmi 
plusieurs cadres pour diriger 
ce groupe. Il était constitué 
de plusieurs experts. Et l’in-
telligence vient de tous. Le 
rapport est publié en cinq 
langues. J’ai représenté le 
Congo à travers l’ARPCE, di-
rigée par Yves Castanou. Ce 
rapport a été élaboré sous ma 
direction, en tant que rappor-
teur de la question, et de cinq 
vice-rapporteurs nommés, 
Philip Kelley (Alcatel-Lucent 
International, France), Tha-
ralika Livera (Sri Lanka), Tu-
rhan Muluk (Intel Corpora-
tion, Etats-Unis d’Amérique), 
Laboni Patnaik (Etats-Unis 
d’Amérique) et Yuki Ume-
zawa (Japon). Les commis-
sions d’études du secteur du 
développement des télécom-
munications de l’UIT (UIT-D) 
regroupent les spécialistes 
des pouvoirs publics, du sec-
teur privé et des milieux uni-
versitaires. Ils  se réunissent 
afin d’élaborer des outils pra-
tiques, des lignes directrices 
utiles et des ressources pour 
résoudre les problèmes de 
développement.

L.D.B.: Quelles sont alors 
les grandes orientations 
de ce rapport ?
L.M. : C’est un rapport tech-
nique qui est destiné aux 
pays et aux acteurs des télé-
communications des Etats. Il 
y a des grandes orientations 
par rapport aux besoins des 
Etats. Le  but est que tous les 
pays qui sont dans ce cas de 
figure disposent des éléments 
pour aider leur stratégie sur 
le haut débit, la large bande 
dans les quatre prochaines 
années. C’est de voir com-
ment demain nous pouvons 

intégrer les technologies nou-
velles qu’on appelle le LMT et 
les technologies 5G. Il s’agit, 
par ailleurs, de voir comment 
on déploie et finance ces 
technologies. Certains pays 
ont déjà amorcé les phases 
d’expérimentation, d’autres 
font des prévisions et pour 
le reste les dossiers sont sur 
la table. Ce sont des études 
d’orientation stratégique 
pour les quatre prochaines 
années.

L.D.B. Le rapport oriente 
certes sur le haut débit, 
mais plusieurs pays uti-
lisent déjà des technolo-
gies comme la fibre op-
tique et avec une bonne 
maîtrise pour certains. 
Qu’apporte-t-il concrète-
ment ?
L.M. : De manière précise, 
le rapport met en évidence 
les critères de déploiement 
des accès au haut débit, les 
bonnes pratiques, les choix 
des technologies, les coûts, ce 
qui est finalement recomman-
dé. Ensuite, il y a la connais-
sance des technologies. Nous 
sommes partis des technolo-
gies filaires aujourd’hui, et la 
fibre évolue également car on 
peut y transporter des capa-
cités énormes. Mais comment 
cela se structure et s’organise 
? L’étude met en évidence 
cette nouvelle organisation et 
les différents niveaux à res-
pecter.

L.D.B. Pour le cas précis 
du Congo que vous avez 
représenté,  quelle pour-
rait être la valeur ajoutée 
de ce travail sur l’écosys-
tème internet ?
L.M. : Vous devrez d’abord 
savoir que ce travail a permis 
de mettre en avant ce que l’on 
a déjà fait au Congo. Dans le 
rapport, vous retrouverez 
des exemples sur des incuba-
teurs comme Yekolab et Ban-
tuhub et les technopôles que 
nous avons envisagés mettre 
en place. Le rapport vient 
mettre en évidence quelques 
bonnes pratiques du Congo à 
l’international. Avec ce docu-
ment, nous avons les fonde-
ments d’une stratégie natio-
nale des télécommunications, 
de gestion des infrastruc-
tures et du développement 
du haut débit. Ce sont des 
études d’orientation et de 
développement pour tous les 
pays et il faut que le Congo 
s’approprie ces informations 
pour développer son écosys-
tème et être un catalyseur 
pour la sous-région. Il y a éga-
lement, dans le rapport, des 
expériences pays a côté des 
aspects techniques. On voit, 
par exemple, le volet entre-
preneurial qui est encouragé 
par l’UIT, les modèles et les 
mécanismes de financement 
de ces infrastructures avec 
la rentabilité qu’elles peuvent 
apporter dans les cinq pro-

chaines années. Vous savez 
que le Wacs va entrer dans 
la phase critique. Donc il faut 
prévoir les financements nou-
veaux.

L.D.B. Vous voulez dire 
que les infrastructures de 

fibre optique vont être ob-
solètes bientôt ? Ou alors 
faites-vous allusion à la 
fiabilité de ces infrastruc-
tures ? 
L.M. : Au Congo, nous avons 
particulièrement un pro-
blème de robustesse d’in-
frastructures. Une infrastruc-
ture de ce genre, c’est comme 
les routes. Il ne faut pas 
qu’une fois qu’elle se casse 
que nous soyons pénalisés. 
Nous l’avons vu en 2017. Il 
faut diversifier les accès et 
rendre robustes et fiables 
ces infrastructures. Nous sa-
vons que les infrastructures 
de fibre optique, en moyenne 
c’est dix à quinze ans. Ce 
qui veut dire que notre fibre 
optique, installée en 2012, 
aura sept ans cette année. 
Les problèmes de dégrada-
tion peuvent commencer. On 
risque de se retrouver un jour 
coupé d’internet. Donc ce 
genre d’étude de l’UIT nous 
permet de dire quelles sont 
les orientations que nous al-
lons prendre. Mais ce n’est 
pas tout. Il y a un autre phéno-
mène. On en parle aussi dans 
ce rapport. Ce sont les OTT 
(Other the top), c’est-à-dire 
que tout ce qui est services 
que nous n’avons pas prévus 
dans la télécommunication et 
qui sont importés par Inter-
net. Ce sont ces services qui 
tirent les pays vers le haut et 
qui tirent internet et l’éco-
nomie. Là, il est question de 

savoir comment allons-nous 
structurer également.

L.D.B. Qu’est ce qui est 
prévu pour vulgariser ce 
document dans les pro-
chains jours ?
L.M. : Etant rapporteur de 
ce groupe de travail, la pre-
mière chose c’est que  nous 
allons officiellement remettre 
ce rapport au ministre des 
Télécommunications avec un 
sommaire exécutif. Durant 
l’année 2018, nous organise-
rons, avec le régulateur, les 
sessions de sensibilisation 
des principaux acteurs. Il 
ne faut pas oublier que nous 
avons déjà lancé, avec le ré-
gulateur, certains projets 
comme le point d’échange in-
ternet, le Datacenter, la ges-
tion du point CG, la gestion 
des OTT. Nous allons nous 
appuyer sur ces recomman-
dations pour montrer l’inté-
rêt de tous ces mécanismes 
de gestion d’internet.

L.D.B. Après ce rapport 
2014-2017, comment se 
présentent les perspec-
tives pour les quatre pro-
chaines années ? 
L.M. : Vous devrez savoir 
que les sujets sur lesquels 
les commissions d’études 
de l’UIT-D travaillent sont 
choisis tous les quatre ans 
par la Conférence mondiale 
de développement des télé-
communications (CMDT), 
qui établit des programmes 
de travail et des directives, 
afin de définir les questions 
et priorités relatives au déve-
loppement des télécommuni-
cations/TIC pour les quatre 
années suivantes. Pendant la 
période d’études 2014-2017, 
le domaine de compétence 
de la Commission d’études 1 
de l’UIT-D est l’étude d’un « 
Environnement propice au 
développement des télécom-
munications/TIC », tandis 
que celui de la Commission 
d’études 2 de l’UIT-D est 
l’étude du thème « Applica-
tions des TIC, cybersécurité, 
télécommunications d’ur-
gence et adaptation aux effets 
des changements climatiques 
». Après, il y a des perspec-
tives. Une fois qu’on a termi-
né, la Conférence mondiale a 
demandé de proroger l’étude 
pour la période 2018 -2022. 
Nous allons voir dans cette 
période les effets du haut 
débit dans les économies. Et 
effectivement comment on va 
développer le contenu. 

Quentin Loubou

INTERVIEW. LUC MISSIDIMBAZI

« Avec ce rapport de l’UIT-D, nous avons les fondements 
d’une stratégie nationale des télécommunications »
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DENOMINATION DU POSTE : 
Contrôleur de gestion commercial
CLASSIFICATION/ CATEGORIE : Cadre
DIRECTION : Financière
MISSION GENERALE
Participer à l’évaluation de l’activité 
commerciale et assurer l’élaboration des 
budgets y relatifs.
Assurer le suivi et le contrôle budgétaires de 
l’activité commerciale dans le cadre du 
reporting effectué par le Responsable du 
Contrôle de gestion en vue d’aider à la prise 
de décision et au suivi des objectifs 
commerciaux.

ACTIVITES ESSENTIELLES
•Travailler sur les prévisions de ventes et la 
définition des objectifs commerciaux, en 
accord avec le directeur marketing et 
commercial ;
•Aider la direction marketing commerciale 
dans l’orientation et le suivi de la stratégie 
fixée ;
•participer aux prévisions de résultat à court 
terme et mesurer l’impact financier des 
projets et /ou actions à venir ;
•Calculer la marge brute prévisionnelle par 
activité et par marque en rapport avec le 
chiffre d’affaires ;
•Analyser les causes et les effets des écarts 
identifiés entre les objectifs commerciaux 
et leurs réalisations ;
•Etablir le schéma directeur des budgets : 
participe à l’élaboration des tarifs et des 
marges, analyse la rentabilité par produit, 
par marché ou par zone ainsi que les coûts 
de distribution ;
•Exercer en permanence une surveillance 
des indicateurs de gestion mis en place pour 
évaluer l’activité commerciale et fournir les 
informations à la direction ;
•Proposer à la direction des actions 

correctives à mettre en œuvre ;

QUALIFICATIONS/EXPERIENCE
Être diplômé (e) Bac+3 ou 4, Ecole de 
commerce ou Universités, filière Finance et 
comptabilité, Agé(e) de 25 à 35 ans au plus. 
Justifier d’une expérience professionnelle 
dans le domaine du contrôle de gestion d’au 
moins 2 ans dans une société du secteur 
industriel. Avoir la nationalité congolaise 
(Brazzaville).

COMPETENCES/ CONNAISSANCES
-Dynamique, courageux et disponible ;
-Avoir les compétences techniques dans :
•L’élaboration des reporting mensuel et 
établissement des commentaires et 
analyses des charges d’exploitation et 
charges variables 
•La préparation et l’élaboration des budgets 
de l’entreprise, ainsi que leur suivi mensuel ;
•La réalisation et le suivi des tableaux de 
bord;
•La réalisation et la mise à jour des 
projections financières (Forecast ou Latest 
Estimate);
•La réalisation des diverses études et 
analyses demandées par la Direction ou le 
Groupe ;
-Aptitudes à travailler en équipe, à 
convaincre et à susciter l’adhésion des 
interlocuteurs ;
-Maîtrise de l’outil informatique (World, 
Excel, etc.) ;
-Capacité à communiquer ;
-Maîtrise du Français et connaissance 
pratique de l’anglais.
Les candidatures doivent être adressées au 
plus tard le 31/12/2017 à BRASCO BP 1147 
POINTE-NOIRE, (REPUBLIQUE DU CONGO) 
tél. : (242) 06 673 80 80 /673 74 74, 
BRASCO.DRH@Heineken.com

BRASSERIES DU CONGO (BRASCO)
OFFRE D’EMPLOI

DENOMINATION DU POSTE : Manager 
Excellence Commercial
CLASSIFICATION/ CATEGORIE : 
Cadre
DIRECTION : Marketing et 
commerciale
MISSION GENERALE
Concevoir et mettre en œuvre l’ensemble 
des projets permettant de développer la 
stratégie commerciale des Brasseries du 
Congo pour améliorer la vente et la 
distribution et la vente des produits sur le 
marché national en optimisant l’approche 
Route to Market et les Process internes. 

ACTIVITES ESSENTIELLES
•Participer aux réunions du comité commer-
cial marketing(CCM) et aux réunions 
stratégiques mensuelles ;
•Concevoir des processus de vente en 
collaboration avec l’équipe commerciale 
pour mieux s’adapter aux besoins du 
marché et optimiser les ventes ;
•Faire une analyse concurrentielle pour 
identifier les opportunités et les meilleures 
pratiques ;
•Evaluer la performance des ventes et des 
activités (y compris le suivi et l’analyse des 
KPI’s) ;
•Développer des stratégies route-to-market 
pour exploiter pleinement le potentiel 
commercial de notre portefeuille ;
•Faire des enquêtes sur la stratégie de 
distribution des concurrents et adapter la 
stratégie de distribution de l’entreprise en 
fonction des résultats de l’enquête ;
•Initier et guider l’analyse des projets pour 
améliorer le pilotage efficace des ventes ;
•Suivre et s’assurer que le développement 
des marques locales est conforme aux 
règles et directives du groupe ;
•Etablir et consolider le business intelli-

gence et piloter les projets d’études de 
marché ;
•Superviser le « regional Customer Excel-
lence initiative » ;

QUALIFICATIONS/EXPERIENCE
Être diplômé (e) Bac+5, Master ou MBA, 
Ecole de commerce ou Universités, filière 
Marketing et commerciale, Agé(e) de 30 à 
40 ans au plus. Justifier d’une expérience 
professionnelle significative dans le 
domaine commercial d’au moins 5 ans dans 
une société du secteur industriel. Avoir la 
nationalité congolaise (Brazzaville).

COMPETENCES/ CONNAISSANCES
-Dynamique, courageux et disponible ;
-Avoir les compétences techniques dans :
•La gestion de projets commerciaux ;
•La vente et la négociation;
•L’élaboration de la stratégie commerciale;
•L’excellence dans l’exécution ;
•La réalisation et le suivi des tableaux de 
bord;
•La réalisation des diverses études et 
analyses ;
•La Bonne connaissance et expérience du 
marché congolais ;
-Aptitudes à travailler en équipe, à 
convaincre et à susciter l’adhésion des 
interlocuteurs ;
-Avoir de solides compétences en Lea-
dership ;
-Maîtrise de l’outil informatique (World, 
Excel, etc.) ;
-Capacité à communiquer ;
-Bonne connaissance de  l’Anglais.
Les candidatures doivent être adressées au 
plus tard le 31/12/2017 à BRASCO. BP 1147 
POINTE-NOIRE, (REPUBLIQUE DU CONGO) 
tél. : (242) 06 673 80 80 /673 74 74, 
BRASCO.DRH@Heineken.com 

BRASSERIES DU CONGO (BRASCO)
OFFRE D’EMPLOI

Conseiller municipal et 
départemental de la ville de 
Brazzaville,  Donald Fylla 
Saint-Eudes est depuis, le 29 
décembre, le nouveau 
secrétaire permanent de 
l’Association des maires du 
Congo (AMC). Il remplace à 
ce poste Franck Ayessa, 
appelé à d’autres fonctions.   

Nommé le 14 décembre par le 
maire de la ville de Brazzaville, 
président du bureau exécu-
tif de l’AMC, le nouveau se-
crétaire permanent a pris ses 
fonctions au terme d’une céré-
monie de passation de service 
au siège de l’organisation.
Donald Fylla Saint-Eudes hé-
rite de l’AMC au moment où 
l’association doit poursuivre 
les réformes envisagées. La 8e 
assemblée générale de l’asso-
ciation avait, en effet, engagé 
un certain nombre de change-
ments au sein de l’organisation 
qui n’a pas fonctionner nor-
malement ces deux dernières 
années, en raison des soubre-
sauts politiques liés aux diffé-
rents scrutins, entre autres, et 
les contraintes des calendriers 
des différents maires.

Parmi les dossiers importants 
transmis à Donald Fylla Saint-
Eudes figurent l’organisation, 
en 2018, d’une assemblée gé-
nérale, ainsi que la poursuite 
des réformes sur le plan fi-
nancier, humain et de la com-
munication. L’AMC devra, au 
cours de cette année, organi-
ser les Journées des collecti-
vités locales du Congo. Une 
aubaine, d’autant plus que le 
ministère de l’Intérieur espère 
cette année amorcer une nou-
velle étape du programme de 

décentralisation. A en croire 
Franck Ayessa, ces Journées 
qui feront le bilan de la poli-
tique de décentralisation en 
vue d’envisager de nouvelles 
perspectives, s’appuieront sur 
l’expertise de l’Association des 
départements du Congo et 
d’autres organisations.
Un autre dossier important 
transmis au nouveau secré-
taire permanant est la partici-
pation des collectivités locales 
du Congo au 8e sommet Afri-
cités qui se tiendra au Maroc, 

en décembre 2018. « Vous de-
vez vous y prendre à temps 
que le Congo ne rate pas ce 
rendez-vous, l’une des plate-
formes des collectivités lo-
cales africaines les plus im-
portantes », a recommandé 
Franck Ayessa. Ce sommet 
devrait se tenir à Brazzaville, 
mais le gouvernement a renon-
cé à son organisation en raison 
des contraintes financières. 
Créée en 1993 sous l’impul-
sion du maire Bernard Kolelas, 
cette organisation est réacti-
vée en 2004 sur l’initiative de 
l’ancien député maire de Braz-
zaville, Hugues Ngouélondelé. 
Elle vise à rendre concrète la 
solidarité entre les municipali-
tés en multipliant les échanges 
d’informations et d’expé-
riences. L’AMC a pour mission 
d’établir entre ses membres 
une concertation permanente 
sur différentes problématiques 
qui touchent à la décentrali-
sation et au développement 
local, développer des partena-
riats au niveau local, régional 
et international, élaborer et 
mettre en œuvre des projets 
transversaux. L’association a 
également mandat de faciliter 

aux membres l’exercice de 
leurs fonctions par l’informa-
tion et la formation, renforcer 
les capacités techniques du 
personnel municipal et des 
élus locaux. Elle s’adosse sur 
un parterre de partenaires lo-
caux et internationaux.
L’AMC est une organisation de 
droit privé, administrée sur 
la base d’un statut et d’un rè-
glement intérieur. « Contrai-
rement à ce qu’un certain 
nombre de personnes ima-
gine, ce n’est pas un service 
de l’administration munici-
pale », a tenu a précisé le se-
crétaire permanent sortant.
L’organisation dispose d’un 
bureau exécutif composé des 
maires. Ils étaient six, il y a 
encore une année. Désormais 
d’autres communautés urbaines 
ont été érigées en commune. 
Elles vont ainsi grossir les rangs 
des membres de l’AMC pas-
sant à quinze communes. Une 
lourde responsabilité pour le 
nouveau secrétaire permanent 
qui compte sur les résolutions 
de la dernière assemblée géné-
rale pour apporter des réformes 
nécessaires et attendues.

Quentin Loubou

MUNICIPALITÉ

Donald Fylla Saint-Eudes prend les commandes  
de l’Association des maires du Congo

 Avec le maire de Brazzaville au terme de la cérémonie de la passation de service 
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La mairie du 2e arrondissement 
de Brazzaville a organisé, le 29 
décembre, en partenariat avec 
l’association Jeunesse 
développement et progrès (JDP), 
la première édition du forum de 
conscientisation des jeunes sur 
le thème : « Citoyenneté, 
formation et emploi : défis à la 
promotion de la jeunesse 
congolaise ».  

Le forum tenu à Bacongo, le 
premier du genre, a regroupé 
une centaine de personnes en 
majorité des élèves. Il a été un 
véritable lieu d’échanges autour 
de quelques sous-thèmes rete-
nus dont: formation qualifiante 
et emploi; rôle de l’entrepreneu-
riat dans le développement éco-
nomique du Congo. Ces commu-
nications ont été développées 
par des experts du ministère 
de l’Enseignement technique et 
professionnel, de la formation 
qualifiante et de l’emploi ainsi 
que celui en charge des Petites 
et moyennes entreprises.
Circonscrivant le contexte de 
cette activité, le président de 
l’association JDP, Gislain Armel 
De N’Simba, a rappelé que la for-
mation, la citoyenneté et l’em-
ploi incarnaient de nombreuses 
valeurs. Il s’agit notamment des 
valeurs de respect mutuel, de 
respect de la chose publique, de 
considération de la justice et de 
l’autorité judiciaire ainsi que de 
l’autorité de l’Etat. Ces valeurs 
sont gravement aujourd’hui 
mises à mal dans les sociétés, 
a-t-il dit, précisant que le Congo 
n’est pas le seul concerné, ni le 
plus atteint par ce fléau devenu 
planétaire.
Selon lui, le civisme, la citoyen-
neté et l’emploi des jeunes sont 
des valeurs cardinales à la démo-
cratie et au progrès économique, 
social et culturel qui ne peuvent 
se conjuguer avec l’incivisme. In-
sistant sur l’incivisme, il a indiqué 
que le phénomène est actuelle-

ment vécu en ville tout comme 
en campagne. Le président 
de la JDP a également épinglé 
quelques antivaleurs qui sont 
devenues légion dans la société 
congolaise. Il a, entre autres, cité 
le non-respect des panneaux de 
signalisation, l’érection des barri-
cades par des jeunes pour protes-
ter contre l’arrestation d’un des 
leurs par les services de sécuri-
té après avoir commis des actes 
criminels à l’endroit d’une jeune 
fille. « L’incivisme, ce sont en-
core ces jeunes qui, sans cher-
cher à comprendre, incendient 
un véhicule qui vient de per-
cuter mortellement une dame. 
Ce sont ces jeunes élèves de 
Bacongo et Ngamakosso qui sé-
questrent leur proviseur dans 
son bureau ou dans les toilettes 
du lycée. Nous voyons chaque 
jour des citoyens qui défient 
l’Etat et ses institutions; que 
ce soit de façon organisée ou 
non. », a dénoncé Gislain Ar-
mel De N’Simba.

Participer à l’éducation et 
à l’encadrement de la jeu-
nesse
D’après lui, toutes ces mau-
vaises pratiques ont des consé-
quences multiples parmi les-
quelles des pertes en vies 

humaines consécutives à la 
délinquance criminelle sur les 
routes et dans les familles. Les 
autres conséquences étant les 
violences scolaires, les affronte-
ments entre éleveurs et agricul-
teurs, les oppositions fratricides 
pour conquérir un fauteuil de 
chef coutumier ou arracher un 
lopin de terre.
De son côté, l’administra-
teur-maire de Bacongo, Simone 
Loubienga, a souligné que l’orga-
nisation du forum de conscienti-
sation des jeunes n’était pas un 
fait fortuit. Elle traduisait, en ef-
fet, l’importance de cette couche 
de la population dans le dévelop-
pement et le devenir du pays. « 
Les aînés que nous sommes 
avons souvent une perception 
négative de notre jeunesse. 
Nous la reprochons plusieurs 
maux : incivisme, paresse, 
délinquance, impolitesse. Les 
maux que nous reprochons à 
notre jeunesse ne sont pas une 
fatalité, mais ensemble, nous 
pouvons y remédier et tirer 
profit du dividende démogra-
phique qu’elle représente », a-t-
elle déclaré, estimant que tout le 
monde devrait participer à l’édu-
cation et à l’encadrement de la 
jeunesse.

Parfait Wilfried Douniama

CITOYENNETÉ ET EMPLOI 

Une rencontre pour conscientiser 
les jeunes de Bacongo 

 La Photo de famille /Adiac 

Le document sanctionnant la première édition organisée par la société 
Clavis Atlas-service que dirige Flavie Lombo Oyabi a été remis, le 29 
décembre à Brazzaville, au ministre de l’Enseignement technique et 
professionnel, de la formation qualifiante et de l’emploi, Nicéphore 
Antoine Thomas Fylla Saint Eudes.  

Le rapport porte sur des recom-
mandations formulées à l’issue 
de la première édition, dont l’ob-
jectif a été d’orienter les élèves 
et étudiants vers le marché de 
l’emploi, a expliqué la directrice 
générale de la société Clavis At-
las-service, à sa sortie de l’au-
dience accordée par le ministre 
en charge de la formation quali-
fiante.
En effet, en octobre dernier, 
les apprenants de Brazzaville et 

Pointe-Noire ont bénéficié des 
connaissances sur les domaines 
de la banque, l’assurance et 
d’autres secteurs professionnels. 
Ils ont été identifiés lors des 
descentes effectuées par la so-
ciété dans différents lycées de 
ces deux villes et à l’université. 
Plusieurs maux ont été décelés 
: le manque de connaissances 
des filières porteuses d’emploi; 
l’organisation des séjours ou des 
projets académiques, a indiqué 

Flavie Lombo Oyabi.
De son côté, le ministre Ni-
céphore Antoine Thomas Fylla 
Saint Eudes a annoncé, avant la 
reception du rapport, la nomina-
tion d’un conseiller d’orientation 
au ministère chargé de suivre le 
chemin amorcé. 
Notons que la première édition 
fait suite à la signature d’un 
accord de partenariat entre le 
ministère et la société Clavis 
Atlas Service, le 15 septembre 

2017. Il est  axé sur trois volets 
: l’organisation du salon d’orien-
tation scolaire professionnelle, 
de l’étudiant à Brazzaville et 
Pointe-Noire ; la mise en place 
d’un service d’organisation de 
séjours académiques à l’étranger 
au profit des élèves et étudiants 
de l’enseignement technique et 
la mise en place d’un service de 
formation pour les profession-
nels en intra-entreprise.

Lydie Gisèle Oko

FORMATION PROFESSIONNELLE 

Remise du rapport 
final sur l’orientation 
scolaire

Le ministre recevant le rapport final (Adiac)

Le panel des syndicalistes des ministères des 
Enseignements général et technique se dit mécontent du 
niveau d’exécution des engagements souscris par le 
gouvernement vis-à-vis des enseignants. Il l’a fait savoir 
le 30 décembre, devant la presse, au cours d’une 
assemblée générale portant sur le bilan 2017.

C’est devant une base venue 
assez nombreuse dans un 
bar du 6e arrondissement de 
Brazzaville, Talangaï, que le 
panel coprésidé par Daniel 
Ngami et autres a analysé leur 
situation, à l’orée de l’année 
2018. « Vu le mécontente-
ment général et généralisé 
exprimé actuellement par 
les enseignants, le panel de-
mande au gouvernement de 
la République de tout mettre 

en œuvre, dans les brefs dé-
lais, pour favoriser la maté-
rialisation de tout ce fatras 
de promesses faites aux en-
seignants dans le dessein de 
leur permettre de réaliser 
leurs obligations pédago-
giques en toute ataraxie, en 
cette nouvelle année 2018 », 
ont souligné les enseignants, 
dans une déclaration rendue 
publique par Daniel Ngami.
En effet, les membres du pa-

nel composé du Mouvement 
général des enseignants du 
Congo et du Syndicat des en-
seignants ex-bénévoles  re-
prochent au gouvernement 
le non-respect du « relevé 
des conclusions » du 18 jan-
vier 2017. Un document signé 
entre le panel et le ministre 
de l’Enseignement primaire, 
secondaire et de l’Alphabéti-
sation, Anatole Collinet Ma-
kosso, sous la médiation du 
président de la Confédération 
syndicale des travailleurs du 
Congo, Elault Bello Bellard.
Les points saillants de ce re-
levé de conclusions étaient la 
publication du statut particu-

lier des enseignants ; le recru-
tement à la Fonction publique 
des enseignants finalistes 
des écoles professionnelles 
ainsi que des prestataires et 
bénévoles recensés. À cela 
s’ajoutent le paiement en tota-
lité, d’au moins un trimestre, 
des rappels de solde d’activi-
tés dus aux enseignants ; la re-
lance de tous les dossiers des 
enseignants égarés dans le cir-
cuit d’approbation. « Le statut 
particulier des enseignants 
n’a pas été actualisé et re-
lancé dans le circuit, aucun 
quota de recrutement n’a été 
alloué aux deux ministères 
des Enseignements, aucun 

trimestre de rappels de solde 
d’activités payé, les résultats 
finaux du recensement des 
enseignants prestataires et 
bénévoles effectué en mars 
2017 demeurent non défini-
tifs jusqu’à présent », ont-ils 
dénoncé. 
Interrogé par la presse sur la 
prochaine étape, ils ont es-
timé qu’au cas où leurs do-
léances ne seraient pas prises 
en compte ou respectées par 
le gouvernement, le bureau 
exécutif du panel se retrouve-
ra courant premier trimestre 
2018 pour analyser la situation 
avant de décider.

Parfait Wilfried Douniama

ÉDUCATION

Le gouvernement appelé à respecter ses engagements
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Le site dénommé 
Générateur intégré des 
rapports d’activités des 
formations et structures 
étatiques (Girafe) 
permettra désormais aux 
Congolais des pays de la 
juridiction de la 
représentation du Congo à 
Paris d’effectuer leurs 
démarches consulaires et 
demandes de visas en 
ligne.   

Le 29 décembre, en pré-
sence de l’ambassadeur du 
Congo en France, Rodolphe 
Adada, et de l’ensemble du 
personnel, le site « Amba-
congofr.org » a été présenté 
officiellement. L’objectif est 
de faciliter l’obtention des 
actes consulaires et rappro-
cher de façon virtuelle tous 
les ressortissants congolais 
relevant de la juridiction de 
l’ambassade du Congo en 
France via un outil de ges-
tion automatisée de l’infor-

mation. Celle-ci concerne 
les pays suivants : France, 
Portugal, Espagne, Monaco, 
Liechtenstein et le Vatican 
en attente de l’agrément.
Selon les explications d’Alex 
Desty Tchitembo Fouti de la 
société Toponitech, concep-
teur du Girafe, l’ambassade 
du Congo en France dispose 
désormais d’un outil d’in-

tégration et de suivi de ses 
ressortissants. Grâce au nou-
veau système automatisé mis 
en place, les processus de 
demande et de traitement de 
visas, des actes d’Etat civil 
et de documents consulaires 
seront simplifiés par un ac-
cès rapide et facile à l’infor-
mation. La plateforme com-
prend plusieurs modules, 

dont ceux de gestion relative 
aux actes consulaires, l’im-
mobilisation, la finance, les 
ressources humaines, sans 
oublier la diaspora.
Par un suivi en direct via 
les réseaux sociaux, les in-
ternautes ont pu participer 
à ce lancement. Outre les 
questions sur le fonctionne-
ment auxquelles Alex Desty 
Tchitembo Fouti a répon-
du, l’ambassadeur a appor-
té également des réponses 
précises sur la finalité d’avoir 
en temps réel les informa-
tions sur les activités dans 
les pays et la situation des 
ressortissants. Mieux encore 
« d’épargner aux compa-
triotes les files d’attente au 
consulat sous les intempé-
ries », a-t-il expliqué. Mais 
la question de la délivrance 
de passeports biométriques 
depuis la France est revenue 
en boucle.

Le site est opérationnel, a 
souligné Desty Tchitembo 
Fouti, indiquant que les 
Congolais doivent s’enregis-
trer au préalable sur la plate-
forme en ligne, indépendam-
ment du lieu géographique 
en vue de déployer un por-
tail web protégé et sécurisé, 
accessible uniquement par 
les employés de l’ambas-
sade. Grâce aux fonctions de 
recherche et au filtre avancé, 
les employés formés à l’outil 
pourront améliorer la qualité 
de leurs services et disposer 
d’un outil de communication 
entre l’ambassade et la dias-
pora congolaise via les mails 
et les SMS. 
Il archivera les documents 
en version électronique, 
mettant fin à l’archivage his-
torique du papier. 

 Rose-Marie Bouboutou 
et Marie Alfred Ngoma

AMBASSADE DU CONGO EN FRANCE

Lancement d’une plateforme informatique

Rodolphe Adada entouré du ministre conseiller Paul Maloukou et du concepteur de la plate-
forme Girafe, 

Alex Desty Tchitembo Fouti Crédit photo : Fredy Mizelet by Flam 

L’ambassadeur du Congo en 
France s’est entretenu avec la 
presse, le 29 décembre 2017, dans 
les locaux de l’ambassade à Paris, 
à l’occasion du lancement officiel 
du site internet ambacongofr.org, 
une plateforme permettant aux 
usagers de sa juridiction 
d’effectuer en ligne leurs 
démarches consulaires et 
demandes de visas.  

Christian-Martial Poos (C-M. 
P) : Nous venons de suivre 
la démonstration du site am-
bacongofr.org. Le personnel 
de l’ambassade est-il d’ores 
et déjà apte à traiter les de-
mandes ? 
Rodolphe Adada (R.A.) : Nous 
n’aurions évidemment pas lancé 
le site si nous n’avions pas été en 
mesure de le conduire et de ré-
pondre aux besoins de la popu-
lation. En même temps que nous 
concrétisions les développe-
ments, la formation nécessaire a 
été dispensée aux personnes qui 
devront assurer en plateforme.
Rodolphe Cyr Makosso  
(R.C.M.): L’une des préoccu-
pations du public est la sécurité. 
Les informations transmises sur 
cette plateforme seront-elles 
réellement sécurisées ?
Rodolphe Adada : C’est un 
site qui est en https, ce qui 
assure que les données sont 
sécurisées. Il est néanmoins 
arrivé que même les sites 
ultrasécurisés comme des 
sites militaires aient été pi-
ratés par des hackers. Mais, 
étant donné le suivi et les 
contrôles des différents 
virus qui évoluent et notre 
site protégé, on peut penser 

qu’il ne sera pas plus vulné-
rable que d’autres.
Marie Alfred Ngoma (M.A.N) 
: Les Congolais seront de fait 
amenés à se rendre moins fré-
quemment à l’ambassade. Du 
dialogue et des échanges tant 
souhaités dans la Maison Com-
mune, ne craignez-vous pas que 
s’instaure, en lieu et place, un 
dialogue virtuel facilité par cette 
modernisation ?
R.A. : Je pense tout à fait le 
contraire, je crois que c’est 
un moyen supplémentaire 
qui est donné aux Congolais 
de se reconnaître dans leur 
ambassade, dans leur site, 
dans leur espace puisqu’il y 
existe un domaine réservé 
à la diaspora. Par ailleurs, 
ce qui est automatisé, c’est 
l’obtention des documents. 
Le contact que nous vou-
lons établir avec la popula-
tion congolaise ne consiste 
pas à la voir faire la queue, 
quelquefois sous les intem-
péries, à l’ambassade. Le vrai 
contact se fera avec ce genre 
de moyens modernes.
M.A.N.: Vous avez succédé, en 
tant qu’ambassadeur, à Henri 
Lopes qui a exercé pendant dix-
huit ans cette fonction. Vous-
même avez occupé de nombreux 
portefeuilles ministériels dont 
celui des Affaires étrangères. À 
ce titre, quelle est votre vision 
du poste d’ambassadeur après 
un an d’activité ?
R.A. : La diplomatie s’exprime de 
diverses façons. Notre aîné, Hen-
ri Lopes, qui est resté en poste 
ici pendant de longues années, a 
fait avancer les affaires diploma-

tiques à un niveau qui est le sien. 
C’est un ancien Premier ministre 
et ministre des Affaires étran-
gères. C’est l’action que nous 
perpétuons. Aujourd’hui, afin 
de l’élargir, pour une structure 
et une communauté comme les 
nôtres, il nous fallait des moyens 
plus avancés. Le site représente 
un moyen de gestion au même 
titre qu’un téléphone ou qu’une 
voiture.
C-M. P : Comment appré-
ciez-vous la communauté 
congolaise sous votre juri-
diction ?
R.A. : Je l’apprécie tout-à-fait 
positivement. Déjà, à travers la 
communauté plutôt dynamique 
que vous constituez, vous, les 
journalistes qui, depuis l’étran-
ger, suivez quotidiennement les 
affaires du pays et du monde 
et disséquez parmi le flot des 
fausses nouvelles aux fins de ne 
restituer que les justes informa-
tions avec exactitude.
R.C.M. : Une question reste 
pendante avec le nouveau 
site, c’est celle des passe-
ports. Pouvez-vous rassurer 
les Congolais qu’en 2018, il 
sera désormais possible d’ob-
tenir les passeports depuis 
Paris ?
R.A. : Il n’y a pas de risque à 
prendre ce pari car, récemment, 
je discutais avec le ministre des 
Affaires étrangères et les ser-
vices de l’immigration et cela 
devrait pouvoir se faire assez 
facilement. Nous sommes déjà 
en contact avec la société alle-
mande qui gère la question de 
la biométrie. Mais la plateforme 
que nous venons de mettre en 

place n’est pas en mesure de gé-
rer cette question.
C-M. P.  : L’actualité de chez 
nous est la signature de l’ac-
cord de cessation des hostili-
tés avec le révérend pasteur 
Ntoumi. Quelle réaction vous 
suscite-t-elle ?
R.A.: J’en éprouve une grande 
satisfaction. Les événements du 
Pool ont représenté une question 
majeure de la vie de notre pays. 
Cette rupture de la paix a été le 
leitmotiv du président. Nous ne 
pouvons que nous féliciter de 
l’avancée que constitue la signa-
ture de cet accord. Le secrétaire 
général des Nations unies, tout 
comme le président de la com-
mission de l’Union africaine, qui 
ont fait des déclarations, ne s’y 
sont pas trompés. Nous devons 
persévérer dans la recherche 
d’une paix totale. Il faut aller 
plus loin qu’un cessez-le-feu et 
ramener la paix des cœurs et la 
tranquillité des esprits, comme 
le dit souvent le président Denis 
Sassou N’Guesso.
C-M. P.  : Quelle est votre ré-
action à l’élection de George 
Weah ?
R.A. : A titre personnel, je note 
que le Liberia a été déchiré pen-
dant longtemps par une guerre 
civile atroce. C’est un pays dont 
l’histoire très particulière peut 
expliquer les épisodes extrême-
ment violents qui s’y sont dérou-
lés. Aujourd’hu,i on voit arriver 
George Weah, président élu et 
bien élu. C’est une chance pour 
la jeunesse de ce pays mais éga-
lement pour la réconciliation na-
tionale car c’est un autochtone, 
par opposition à la population 

américano-libérienne. Pour ce 
qui est de l’Afrique en général, 
chaque alternance est une vic-
toire pour la démocratie et l’on 
ne peut que s’en réjouir.
M.A.N. : Le récent voyage of-
ficiel du président de la Ré-
publique en France a été épié 
et observé par les Congolais. 
Qu’en-est-il, dans la réali-
té, des relations bilatérales 
entre le Congo et la France ?
R.A. : Ces relations sont bonnes. 
La France est le premier parte-
naire international du Congo. 
Lorsque le président est venu en 
France, le 12 décembre dernier, 
pour le sommet sur le climat, il 
en a profité pour faire avancer 
les grandes préoccupations du 
Congo du moment, à savoir les 
affaires économiques pour les-
quelles il a tenu à rencontrer le 
ministre français des Finances, 
Bruno Le Maire, afin d’étudier 
avec lui dans quelle mesure la 
France peut aider le Congo dans 
ses négociations avec le FMI. 
La France est présente dans les 
difficultés qui sont les nôtres. 
Actuellement, nous venons 
de conclure un accord entre 
l’Agence française de dévelop-
pement et le port autonome de 
Pointe-Noire pour son dévelop-
pement. Tout cela montre que 
nous allons dans la bonne direc-
tion.
Je saisis cette occasion pour sou-
haiter à tous mes compatriotes, 
mes vœux les meilleurs pour 
2018 afin qu’ils jouissent d’une 
bonne santé.

 Propos retranscrits
 par R. M Bouboutou et Marie 

Alfred Ngoma

RODOLPHE ADADA 

 « Ne plus voir les usagers du consulat faire la queue, quelquefois 
sous les intempéries, à l’ambassade »
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Alors que le gouvernement a confirmé sa 
détermination à mettre à la disposition de 
la Centrale électorale les fonds prévus 
pour l’organisation des scrutins selon le 
chronogramme convenu, les apports 
extérieurs, quant à eux, se font toujours 
désirer à douze mois des échéances.    

L’année 2018 sera forcément électorale 
en République démocratique du Congo 
(RDC). Sauf imprévu, la tenue effective de 
l’élection présidentielle et des élections lé-
gislatives nationales et provinciales en une 
séquence unique, conformément à l’ac-
cord de la Saint-Sylvestre et au calendrier 
électoral, aura lieu le 23 décembre 2018. 
L’échéance paraît contenter tout le monde, 
ou presque, même si une frange d’acteurs 
politiques la considère comme trop éloi-
gnée, préférant plutôt juillet 2018.
Les partenaires extérieurs, eux, n’ont 
trouvé rien à redire sur le chronogramme 
de la Commission électorale nationale in-
dépendante (Céni) publié le 5 novembre 
2017, choisissant cette fois-ci de mettre 
cette Centrale électorale et les autorités 
politiques devant leurs responsabilités. Il 
n’y aura donc plus de sursis. Lors de son 
récent passage en RDC, l’ambassadrice 
américaine à l’ONu, Nikki Haley, avait émis 
le vœu de voir les élections se tenir en 
2018. A défaut, avait-elle menacé, la RDC 
ne pourra plus compter sur l’appui de la 
communauté internationale et celui des 
Etats-Unis.
Autant dire que tous les yeux sont à pré-
sent rivés sur la Céni qui doit mettre à 
contribution son expertise pour conduire 
les Congolais aux élections à cette date, 
quitte au gouvernement de faire sa part 
en lui dotant des moyens nécessaires. 
Au stade actuel, tout paraît baigner dans 
l’huile. Le processus électoral mis sur or-
bite depuis la promulgation de la loi électo-

rale avance à grandes enjambées. D’ici au 
31 janvier 2018, l’enrôlement dans l’espace 
Kasaï (Kasaï, Kasaï Central, Luilu et Ka-
miji) sera clôturé. Ce qui, fondamentale-
ment, va déblayer le terrain pour l’examen 
et l’adoption par le législateur de la loi sur 
la répartition des sièges, d’autant plus que 
le calcul y afférent se fera sur la base du 
nombre des électeurs enrôlés. Nonobstant 
quelques légers retards, la Céni est jusque-
là dans le bon par rapport à son calendrier 
électoral.
L’appui financier externe conditionné à l’ou-
verture de l’espace démocratique
C’est donc à un véritable challenge que se 
livre la Centrale électorale, obligée de réu-
nir un montant de 528 millions de dollars 
pour assurer l’organisation complète des 
scrutins présidentiel, législatif et provincial. 
Reprise dans les prévisions budgétaires de 
2018, cette somme sera allouée progressi-
vement à la Céni au fur et à mesure que 
le gouvernement aura à engranger des re-
cettes, a laissé entendre son porte-parole 
au cours de son dernier point de presse. 
Toutefois, la volonté de l’exécutif natio-

nal à tenir ses engagements financiers est 
mise en doute par certains opposants qui 
ne souhaiteraient pas qu’une fois encore, 
le prétexte lié au manque d’argent ne soit 
brandi pour justifier un énième report des 
scrutins. Entre-temps, la corbeille des ap-
ports promis par la plupart des partenaires 
extérieurs de la Céni, notamment l’appui 
substantiel dans l’organisation du proces-
sus électoral, est restée désespérément 
vide jusqu’à ce jour. L’Union européenne et 
la Belgique, par exemple, continuent d’as-
sortir leur appui financier des préalables 
qui touchent précisément à l’élargissement 
de l’espace démocratique. Il y a donc lieu 
de se demander si la Céni aura, à temps 
voulu, les moyens financiers et logistiques 
nécessaires pour organiser les scrutins 
dans les délais.
L’espace politque national toujours brumeux
Aux contraintes légales et financières, il 
faudrait ajouter le défi sécuritaire. S’il y a 
lieu de saluer le retour progressif à une vie 
normale dans plusieurs entités du Grand 
Kasaï secoué jadis par l’activisme sanglant 
de groupes terroristes « Kamuina Nsapu », 

il y a tout aussi lieu de craindre la résur-
gence de l’insécurité à l’est du pays. La 
récente attaque des présumés rebelles ou-
gandais des ADF contre une position de la 
Monusco, à Semuliki, dans le territoire de 
Beni (Nord-Kivu) ayant entraîné la mort 
de quatorze Casques bleus, laisse penser 
que l’autorité de l’Etat dans cette partie du 
pays demeure encore un grand chantier. 
La persistance de l’insécurité dans l’ex-Ki-
vu, où fulminent des groupes armés sans 
foi ni loi, est de nature à empêcher toute 
activité de la Céni et même de la Monusco 
qui vient en appoint sur le plan logistique.
Et pendant que la Céni s’emploie à appli-
quer son calendrier en s’affairant dans l’ac-
complissement des étapes restantes ( la 
commande des kits et leur déploiement), 
le ciel politique congolais demeure tou-
jours brumeux avec, à la clé, une série des 
manifestations récurrentes initiées par une 
opposition radicale qui n’a pas encore dit 
son dernier mot. Elle n’a cure du calendrier 
électoral et réclame le départ de Joseph 
Kabila hic et nunc. Des manifestations tou-
jours recalées qui se terminent souvent en 
eau de boudin, sans fléchir d’un iota une 
gouvernance politique qui tient toujours 
le bon bout. « L’opposition n’est pas prête 
à aller aux élections », ironisent, tout sé-
rieux, les affidés de la majorité présiden-
tielle, qui semblent plutôt s’accommoder à 
ces actions de rue qui ne font qu’enliser, à 
leur bonheur, un processus électoral déjà 
si bien engagé. Plus le processus piétine 
et s’agrippe, plus ils prolongent leurs ins-
tants de jouissance dans des institutions 
politiques déjà hors mandat. Qu’à cela ne 
tienne. Le 23 décembre 2018, les Congolais 
iront-ils aux urnes ? Difficile, pour l’heure, 
d’y répondre par l’affirmatif tant les si-
gnaux positifs sont jusque-là faibles.

Alain Diasso

L’association à but non lucratif 
sollicite l’impliccation de tous 
pour venir à bout de la situation 
d’injustice dans laquelle se 
trouve le pays, en prenant une 
part active à la manifestation du 
31 décembre et à joindre 
courageusement leur voix à la 
énième demande du respect des 
valeurs humaines et droits 
fondamentaux de tous, lancée 
par le Comité Laïc de 
coordination (CLC), le 31 
décembre 2017.  

Dans son bulletin électronique 
du 29 décembre, l’Institut de 
recherche en droits humains 
(IRDH) relève qu’« au nom de la 
solidarité nationale, les églises 
de réveil devraient aussi, cou-
rageusement, joindre leur voix 
à cette énième demande du res-
pect des valeurs humaines et 
droits fondamentaux de tous, 
lancée par le Comité laïc de 
coordination (CLC), le 31 dé-
cembre 2017 ».
S’appuyant sur des versets 1 à 8 
du 18e chapitre de l’évangile de 
saint Luc, comme dans « la para-
bole du juge inique et de la veuve 
», l’IRDH soutient que nulle 
confession ne peut prétendre à 
une certaine neutralité, devant 
une situation d’injustice générali-

sée et continue qui frappe toute 
la population congolaise, au profit 
d’un groupe de politiciens dont 
les mandats constitutionnels ont 
expiré depuis décembre 2016.
L’IRDH a rappelé qu’il était de 
notoriété publique que « les di-
rigeants sortants usent des sub-
terfuges qui violent le droit des 
citoyens congolais de désigner 
librement des nouveaux gouver-
nants de leurs choix ». L’organi-
sation a indiqué que face à cet 
état des choses, le CLC appelle 
toutes les personnes, physiques 
et morales, du pays à se joindre à 
leur initiative pacifique.

Faire fléchir la position 
des politiciens
L’IRDH estime, dans ce docu-
ment, que l’apport de la sagesse 
des archibishops, bishops, pas-
teurs, apôtres, visionnaires, re-
présentants légaux et diacres 
des églises de réveil pourrait faire 
fléchir la position des politiciens 
dont les mandats constitution-
nels sont déjà arrivés à terme, 
afin qu’ils quittent pacifiquement 
le pouvoir. « L’obstruction à 
l’unique mode d’alternance po-
litique consacré par la Constitu-
tion crée une crise politique, so-
ciale et économique qui ne laisse 
aucun autre choix aux victimes 

priant au sein des églises de ré-
veil, que de remplir leur devoir 
sacré de participer à la protec-
tion de l’Etat de droit consacrant 
la prééminence de la seule auto-
rité de la loi sur tout le monde », 
a insisté l’IRDH.
Pour cette association, en effet, il 
ne devrait y avoir l’ombre d’aucun 
doute sur l’implication des églises 
de réveil devant des tueries quo-
tidiennes dans les deux provinces 
du Kivu, de la résurgence des 
milices au Kasaï et au Katanga, 
le retour des épidémies et autres 
virus, le non-paiement des sa-
laires des fonctionnaires de l’Etat 
et agents des entreprises paraé-
tatiques (GCM-SNCC-Sogetel), 
la manipulation du pouvoir ju-
diciaire, la corruption à grande 
échelle des parlementaires, les 
détournements impunis des 
deniers publics vers des paradis 
fiscaux, etc.
Cet institut rappelle, par ailleurs, 
qu’une marche pacifique est un 
droit fondamental garanti par 
des instruments juridiques in-
ternationaux dûment ratifiés et 
dans la Constitution de la RDC. 
Par conséquent, a-t-il affirmé, 
prendre ses distances face à 
l’appel des victimes de la même 
situation que leurs fidèles, non 

seulement isolerait les églises 
de réveil, mais porterait aussi à 
croire que les chefs religieux pri-
vilégieraient leurs relations avec 
les dirigeants sortants, dans l’in-
différence totale à la souffrance 
atroce de leurs fidèles. « Pour les 
églises congolaises de la diaspo-
ra, elles ne devraient pas donner 
l’impression qu’elles ne s’intéres-
seraient qu’aux dîmes et autres 
aspects financiers des œuvres de 
Dieu », a souligné l’IRDH.
Dans un précédent bulletin élec-
tronique publié deux jours aupa-
ravant, l’IRDH a donné les raisons 
de soutien à cette démarche des 

laïcs catholiques. Cet institut a 
dit, en effet, soutenir la marche 
pacifique du CLC projetée pour le  
31 décembre et encourager tout 
citoyen Congolais à y prendre 
part. A l’en croire, une telle re-
vendication citoyenne, garantie 
par la Constitution de la Répu-
blique, participe non seulement à 
l’interpellation des dirigeants sur 
leurs mandats politiques expirés 
depuis décembre 2016, mais éga-
lement à la consolidation de l’ex-
pression démocratique ainsi qu’à 
l’érection d’un État de droit dans 
le pays.

Lucien Dianzenza

ENJEUX POLITIQUES

2018, une année électorale en RDC

Une électrice dans un bureau de vote à Kinshasa 

SITUATION POLITIQUE EN RDC

L’IRDH exhorte les églises de réveil à prendre position

Une marche pacifique de l’opposition congolaise (tiers) 
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Edouard Moukendy est un 
entrepreneur belgo-congolais 
qui a investi dans différents 
secteurs : construction ; chaîne 
de restaurants «healty food » 
opérationnelle en Belgique, en 
Pologne, à Prague et en Espagne ; 
centres esthétiques ainsi que 
publicité et marketing. Né en 
RDC, il ambitionne désormais 
d’investir beaucoup plus dans 
son pays d’origine, via 
notamment la construction de 
maisons sociales censées rendre 
le prêt bancaire accessible. Une 
première dans le pays.  

Le Courrier de Kinshasa (L.C.K.): 
Quelles sont les activités que 
vous développez actuellement 
au Congo ?
Edouard Moukendy (E.M.) : 
Nous avons créé et racheté plu-
sieurs sociétés parmi lesquelles 
une société de construction de 
logements sociaux et une usine 
fournie par la société belge Sis-
mo qui va nous permettre de 
construire jusqu’à cinq mille mai-
sons, en gros œuvre par année 
pour un prix de dix mille  à quinze 
mille dollars par maison finie. Le 
projet est réalisé en partenariat 
avec des banques congolaises 
dont la plus réputée en Répu-
blique démocratique du Congo 
(RDC). Cette dernière accordera 
des crédits jusqu’à quinze mille 
dollars et elle a déjà ciblé cent 
mille clients potentiels à qui elle 
accordera le crédit pour acheter 
une maison.

L.C.K. : Qu’est ce qui fait la spéci-
ficité de votre entreprise ?
E.M. : Nous nous adaptons à la 
réalité économique du pays, en 
tenant compte du pouvoir d’achat 
réel du Congolais. Nous allons 
rendre encore plus accessible à 
la population le prêt bancaire. 
Nos maisons coûtent entre  dix et 
quinze mille dollars. Elles sont do-
tées de deux ou trois chambres. 
Et nous construisons avec notre 
propre technologie.

L.C.K. : Quand commencez-vous 

la construction de ces maisons ? 
E.M. : Pour l’installation de l’usine 
et le début de la production, nous 
devons compter environ six mois. 
En effet, pour construire les 
maisons, nous avons besoin de 
ciment et de béton, notamment 
320 cubes par jour. C’est pour 
cela que nous investissons dans 
une centrale à béton. Construire 
des maisons en béton nécessite 
de respecter les règles et nous 
allons travailler en les respectant. 
L’entreprise belge Sismo nous 
fournit la nouvelle technologie de 
construction. Le béton est coulé 
très vite, nous bénéficions d’un 
maximum de rendement et les 
maisons sont bien isolées contre 
la chaleur. On peut ainsi, juste 
avec un petit climatiseur, rafraî-
chir toutes les pièces de la mai-
son. C’est de l’énergie basse. Ce 
sont des technologies appliquées 
actuellement en Europe contre le 
froid et nous le faisons contre la 
chaleur.

L.C.K.: Ces maisons seront-elles 
construites à Kinshasa et dans le 
reste du pays ?
E.M.: Nous allons commencer à 
Kinshasa, mais nous allons nous 
développer dans toute la RDC. 
Nous avons différents types de 
terrains et cela dépendra égale-
ment des fonds à notre disposi-
tion. Il nous faudra aussi des par-
tenaires, créer une autre ville et 
d’autres infrastructures. Le plus 
grand problème restera celui de 
l’eau et de l’électricité mais une 
solution est déjà trouvée avec 
des partenaires qui viendront 
placer des panneaux solaires 
et effectuer des forages pour la 
desserte d’eau. Donc, une partie 
du problème est déjà réglée bien 
que les études continuent sur les 
autres options. La seule chose 
qui restera, et que nous ne pou-
vons pas réaliser pour le moment, 
c’est la construction des routes. 
Pour cela, nous allons débuter 
les constructions au niveau des 
grands axes pour ne pas être trop 
éloignés des routes. C’est un pro-

jet de dix, quinze, voire vingt ans. 
Mais d’ici à fin 2018, nous aurons 
déjà construit plusieurs loge-
ments. Les fonds sont déjà prêts.

L.C.K. : Quels sont les autres pro-
jets que vous développez en RDC 
?
E.M. : Nous en avons dans le do-
maine de l’agriculture car nous 
devons commencer à produire 
localement les produits de pre-
mière consommation, au lieu de 
les importer. Nous sommes trop 
concentrés sur les richesses mi-
nières alors que le secteur agri-
cole dispose d’un grand poten-
tiel. C’est un secteur qui peut 
créer beaucoup d’emplois. Au 
Congo, nous avons tout. Mais le 
problème se situe au niveau des 
infrastructures.  L’agriculture, par 
exemple, se développera grâce 
aux infrastructures. Les routes 
sont importantes et nous devons 
trouver des partenaires afin de 
développer les infrastructures. 
C’est primordial. Je suis décidé à 
contribuer au développement du 
Congo.

L.C.K. : Comptez-vous également 
soutenir de jeunes entrepreneurs 
qui ont de belles idées mais 
manquent de moyens ?
E.M. : Je le fais déjà, d’ailleurs 
mon équipe en est constituée. 
Avec une grande personnalité 
africaine, nous sommes en train 
de mettre en place une struc-
ture soutenue par l’Union afri-

caine qui permettra d’assister 
les personnes de la diaspora qui 
souhaitent rentrer travailler pour 
le développement de leur pays 
d’origine. Les Africains doivent 
pouvoir aussi prendre au sérieux 
les jeunes entrepreneurs et pas 
seulement les entrepreneurs déjà 
bien confirmés. Par exemple, au 
Congo, pour faire des affaires, 
c’est très facile quand tu béné-
ficies de l’appui du pouvoir en 
place. Il n’y a pas beaucoup de 
concurrence et on se retrouve 
en situation de monopole. C’est 
pour cela que peu d’hommes 
d’affaires émergent.Il est temps 
que l’Afrique prenne réellement 
conscience de son pouvoir et de 
sa richesse. Nous n’avons rien à 
envier à l’Occident. Nous sommes 
le continent le plus riche, nous 
sommes naturellement les plus 
riches, nous avons les réserves 
d’or, des matières premières 
qu’on ne trouve nulle part ail-
leurs. C’est normalement nous 
qui devrions détenir les plus 
grandes banques. Notre monnaie 
ne vaut rien, cela n’est pas nor-
mal, je milite pour l’éveil de cette 
conscience.

L.C.K. : Comment peut-on inves-
tir au Congo sans être influencé 
par la politique ?
E.M.: Je ne suis pas un politi-
cien. Néanmoins, il est vrai que 
pour réaliser de grands projets, 
il faut souvent avoir le bras long, 
mais cela n’est pas une générali-
té. Et c’est à l’homme d’affaires 
qui a le pouvoir d’influencer 
l’économie du pays d’avoir une 
conscience morale et de travailler 
pour l’émergence. Il faut aussi, 
quand même, avoir le courage 
de mettre en place ses projets, 
même commencer petit et gran-
dir. En Afrique, le vrai problème 
pour démarrer une société est le 
manque d’argent, le financement. 
Les banques n’accordent pas faci-
lement de crédits. Au Congo, on 
ne sait pas non plus à quelles en-
treprises le Fonds de promotion 
de l’industrie accorde des crédits. 

Combien de sociétés ce fonds a-t-
il aidées et qui sont florissantes 
aujourd’hui ? C’est une question 
à poser.

L.C.K. : Vous avez également des 
projets dans le secteur de la san-
té…
E.M.: Oui. Nous avons un pro-
jet de chirurgie cardiaque pour 
adultes au Congo. A cet effet, 
nous avons effectué une visite 
de l’hôpital Ngaliema qui dis-
pose de deux salles d’opération 
ultra modernes pour la chirurgie 
cardiaque. Mais beaucoup d’opé-
rations n’ont pas été réalisées. 
Nous avons discuté avec les res-
ponsables de l’hôpital et ils sont 
ouverts pour un partenariat. L’hô-
pital mettrait à notre disposition 
les salles d’opération et nous met-
trons à disposition toute l’équipe 
(chirurgiens, anesthésistes, etc.) 
pour venir réaliser des interven-
tions au Congo pour les adultes. 
Les malades ne seront donc plus 
obligés de se rendre à l’étranger, 
avec tout ce que cela comporte 
comme procédures, notamment 
en matière de visa. Ils pourront se 
faire opérer à Kinshasa avec des 
médecins compétents, les mêmes 
qui auraient pu s’occuper d’eux 
s’ils étaient partis se soigner à 
l’étranger. Cela entraîne ainsi une 
réduction des coûts pour les fa-
milles des malades. C’est ce que 
nous faisons déjà au Cameroun. 
Nous travaillons avec les meil-
leurs chirurgiens du monde.

L.C.K.: Etes-vous également pré-
sents dans le secteur minier ?
E.M. : Nous avons des partenaires 
qui seront intéressés par le re-
démarrage de la Miba. Il faudrait 
réhabiliter ses concessions ainsi 
que les maisons qui ont été spo-
liées. Avec une volonté politique, 
la Miba peut être relancée. J’ai des 
investisseurs qui sont prêts pour 
cela. Si le gouvernement nous 
donne le feu vert pour ce projet, 
dans une année, cette entreprise 
sera de nouveau très productive.

Patrick Ndungidi

Douze militants opposés au 
maintien au pouvoir du président 
Joseph Kabila au-delà de la fin de 
son mandat ont été arrêtés, le 29 
décembre, lors d’une 
manifestation dans le centre de 
la République démocratique du 
Congo (RDC), a-t-on appris le 
même jour auprès de leur 
mouvement.  

Les douze hommes arrêtés mi-
litent au sein du mouvement 
congolais Lutte pour le change-
ment (Lucha). «Nous étions assis 
par terre avec les drapeaux de la 
RDC et nous chantions l’hymne 
national. Soudain, une jeep de 
la police est arrivée et on nous 
a embarqués brutalement», a 
déclaré à l’AFP l’un d’entre eux, 
Norbert Dibelayi, chargé de la 

communication de la Lucha, 
joint au téléphone. «On nous a 
conduits au bureau du maire de 
Kananga, Jean Mwamba Kantu, 
qui nous a roués de coups de-

vant témoins. Il a ordonné qu’on 
nous conduise au commissariat 
provincial de la police où nous 
sommes en ce moment», a-t-il 
ajouté.

«Nous ne savons pas encore le 
motif de notre arrestation», a en-
core dit M. Dibelayi. Un avocat de 
la Lucha qui s’est rendu au com-
missariat dit avoir été «renvoyé 
brutalement» par un capitaine 
de la police. «On ne veut voir de 
civil» ici, a dit l’officier, selon Me 
Henri Shembo. Joint par l’AFP, 
le maire de Kananga a refusé 
de réagir aux accusations de 
Lucha. Le 28 décembre, le Col-
lectif d’actions de la société civile 
(CASC), dont fait partie Lucha, 
a, dans une conférence de presse, 
annoncé une série d’actions éta-
lée sur trois jours pour exiger le 
départ de M. Kabila du pouvoir. 
Ces actions ont commencé par 
des graffitis sur des batiments 
publics tels que «bye bye Kabila».
Le climat politique est très tendu 

en RDC à l’approche de la date du 
31 décembre où un comité des 
laïcs catholiques appelle à une 
marche pacifique afin d’exiger 
l’application d’un accord pou-
voir-opposition signé depuis un 
an. Ce compromis visait à sortir la 
RDC de la crise née du maintien 
au pouvoir de M. Kabila dont le 
mandat a expiré le 20 décembre 
2016. La Constitution interdit à 
M. Kabila de se représenter mais 
l’autorise à rester au pouvoir 
jusqu’à l’élection de son succes-
seur. Une série d’élections dont 
la présidentielle sont prévues 
pour le 23 décembre 2018 mais 
la Lucha et la majeure partie de 
l’opposition exigent une «transi-
tion sans Kabila» à partir du 1er 
janvier 2018.

AFP

INTERVIEW

Edouard Moukendy : « Je suis décidé à contribuer au développement 
du Congo » 

KASAÏ

Des activistes anti-Kabila arrêtés

Des jeunes activistes arrêtés par la police 

Edouard Moukendy
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Cette question de nombreux, très nombreux 
observateurs se la posent aujourd’hui avec an-
goisse car l’environnement international ne 
cesse de se dégrader, faisant planer sur des ré-
gions entières de la planète des menaces iné-
dites. Sans prétendre épuiser le sujet, voici, 
résumés en quelques mots, les dangers majeurs 
que court la planète des hommes en ce début 
d’année.

Le premier danger provient de la compétition 
qui dresse les grandes puissances les unes 
contre les autres. Jusqu’à présent dominée par 
les Etats-Unis et leurs alliés européens, la sphère 
mondiale se divise à nouveau lentement mais 
sûrement en trois et probablement même en 
quatre pôles qui, manifestement, sont plus mus 
par la volonté de domination régionale que par 
la recherche de solutions pacifiques aux diffé-
rends qui les opposent. Chacun dans leur camp 
les Etats-Unis, la Russie, la Chine, mais aussi 
l’Inde dans un avenir très proche affirment cette 
volonté de puissance. S’ils ne sont pas encore au 
bord de l’affrontement armé, ils n’en sont plus 
très loin comme on le voit en Europe Orientale, 
en Asie du Sud, au Proche-Orient. Croire que la 
raison l’emportera sur l’usage de la force n’est 
pas autre chose que commettre à nouveau les 
erreurs commises sur le Vieux continent dans 
la première moitié du siècle précédent lorsque, 
par deux fois, l’Allemagne provoqua une guerre 

mondiale.

Le deuxième danger, tout aussi prégnant même 
s’il est moins visible, concerne la montée de 
l’extrémisme religieux au Proche et au Moyen-
Orient, en Afrique, en Europe. Certes celui-là 
ne peut pas se traduire par la conquête de ter-
ritoires qui deviendraient des Etats terroristes 
comme le prouvent les échecs subis ces derniers 
mois  par Daech ou l’Etat islamique en Syrie et 
en Irak, mais il étend ses tentacules comme une 
pieuvre cachée dans les rochers et nourrit à 
juste titre une crainte dans les nations du Nord 
comme du Sud qui, elle-même, favorise la ré-
surgence de forces politiques plus portées pour 
se protéger à user de la force qu’à dialoguer. La 
percée récente des partis d’extrême droite dans 
plusieurs pays de l’Est européen montre que 
les vieux démons incarnés par le nazisme, par 
le fascisme ou l’antisémitisme sont bien vivants  
et ne demandent qu’à se réveiller au risque de 
mettre en danger le mouvement lancé dans les 
années cinquante du siècle précédent pour uni-
fier la Vieille Europe et lui permettre de vivre 
enfin en paix avec elle-même.

Le troisième danger, encore plus difficile à pré-
venir, nait du développement pour le moins 
anarchique des nouvelles technologies de la 
communication qui fait exploser les barrières 
traditionnelles élevées entre les Etats et qui 

risque de provoquer un désordre jamais connu 
dans les rapports entre Etats. Au-delà de la dé-
sinformation que favorise le développement des 
réseaux sociaux qui surfent sur le web, l’on per-
çoit, en effet,  dès maintenant que les grandes 
puissances se dotent en sous-main de moyens 
leur permettant non seulement de surveiller en 
toute impunité les échanges d’informations de 
toute nature, y compris les plus confidentielles, 
mais également de trafiquer la vérité et donc 
d’influer de façon subtile sur la vie des peuples. 
Si l’on n’y prend pas garde et si l’on n’élève pas 
très vite des garde-fous contre cette propa-
gande qui ne dit pas encore son nom, l’on peut 
être certain qu’un jour ou l’autre une guerre 
informelle dressera les grandes puissances les 
unes contre les autres.

Ce qui précède ne signifie évidemment pas que 
le pire sortira à coup sûr de l’année nouvelle 
dont nous avons vécu les premières heures dans 
la nuit de dimanche à lundi. Mais ce qui en res-
sort à coup sûr c’est que jamais le dialogue entre 
les nations n’a été aussi important, aussi néces-
saire, aussi vital pour la communauté humaine.
Espérons donc que la sagesse l’emportera et 
qu’une réforme en profondeur de la gouver-
nance mondiale réduira en 2018 les risques de 
conflits qui se dessinent à nouveau sur l’échi-
quier planétaire.

 Jean-Paul Pigasse

RÉFLEXION

2018, année de tous les dangers ?

Le mercato d’hiver a  commencé 
hier et les clubs anglais risquent 
fort de faire encore grimper les 
enchères : un record est déjà 
tombé, celui du défenseur le plus 
cher du monde, le Néerlandais 
Virgil Van Dijk, recruté par 
Liverpool en milieu de semaine 
pour 84 millions d’euros.  

L’Angleterre, déjà à prix d’or
Où va s’arrêter la Premier League ? 
Le championnat anglais jouit d’une 
puissance financière incomparable, 
grâce à la manne de ses droits té-
lévisuels (2,3 milliards d’euros an-
nuels sur la période 2016-19). Un 
club comme Liverpool peut ainsi 
dépenser 84 millions d’euros (es-
timations de presse) pour faire 
venir de Southampton un défen-
seur méconnu du grand public, 
Virgil Van Dijk.
Le secteur défensif passe pour 
une priorité dans plusieurs écu-
ries de Premier League lors de 
ce mercato de janvier : un nom 
est cité régulièrement, celui de 
Jonny Evans, un joueur de West 
Bromwich Albion évoqué entre 
autres à Manchester City.
Quant à l’attaque, c’est notamment 
du côté d’Arsenal que le marché 
pourrait s’animer. L’attaquant 
chilien Alexis Sanchez semble sur 
le départ et les Gunners sont tou-
jours dans le flou au sujet de Jack 
Wilshere et Mesut Özil, tous deux 
en fin de contrat en juin. 

Si le club londonien vend bien San-
chez, il risque fort de s’intéresser à 
nouveau au Monégasque Thomas 
Lemar, que Liverpool pourrait éga-
lement convoiter.
A Chelsea, les spéculations vont 
bon train au sujet d’Eden Hazard, 
et pour cause : son papa a affirmé 
dans la presse belge, au journal Le 
Soir, que l’attaquant avait refusé 
une première offre de prolonga-
tion du club anglais et même qu’il 
«se verrait bien au Real» à moyen 
terme. Il n’y a «aucun contact» 
avec le club espagnol à ce stade, 
a-t-il tout de même tempéré.

A Everton, l’entraîneur Sam Al-
lardyce a expliqué quant à lui qu’il 
cherchait activement un attaquant 
de pointe au mercato. 
Là encore les prix pourraient s’en-
voler comme à Manchester United 
où l’entraîneur José Mourinho n’a 
pas pris de gants pour réclamer 
à son club des dépenses supplé-
mentaires, malgré les 320 millions 
d’euros utilisés pour les transferts 
depuis son arrivée à l’été 2016 : 
«Ce n’est pas assez, ce n’est pas 
assez. Et les prix payés par les 
grands clubs sont différents», a 
expliqué le Portugais.

Les Red Devils pourraient égale-
ment se séparer de certains élé-
ments comme Henrikh Mkhitaryan, 
qui ne joue plus, voire Marouane 
Fellaini.

Le Barça à l’attaque ?
Concernant les gardiens, la presse 
anglaise évoque un éventuel intérêt 
du Real Madrid pour David de Gea 
(Manchester United) ou Thibaut 
Courtois (Chelsea), alors que les jour-
nalistes espagnols citent plutôt pour le 
Real un renfort venu de Bilbao, le pro-
metteur gardien Kepa Arrizabalaga.
En Espagne, l’attente est forte au-

tour du FC Barcelone, dépossédé 
de sa star brésilienne Neymar l’été 
dernier et dont le jeune attaquant 
Ousmane Dembélé se remet encore 
de blessure. Le club catalan serait 
en quête d’un milieu offensif pour 
suppléer le duo Lionel Messi-Luis 
Suarez.
C’est un nom déjà évoqué cet été 
qui revient le plus souvent, celui de 
Philippe Coutinho (Liverpool), une 
piste pourtant jugée trop onéreuse 
lors du précédent mercato. 
Libéré de son interdiction de trans-
ferts, l’Atletico Madrid va pouvoir 
aligner ses recrues estivales Diego 
Costa et Vitolo. Après l’élimination 
en Ligue des champions, des ventes 
ne sont pas à exclure, dont un pos-
sible départ de Kevin Gameiro.
En Allemagne, le Bayern a rapide-
ment fait les choses. Quelques jours 
avant Noël, il a annoncé la venue de 
l’international allemand de Hoffen-
heim Sandro Wagner, en guise de 
doublure du buteur vedette Robert 
Lewandowski.
En Italie, à moins d’une énorme 
surprise, le marché s’annonce plu-
tôt calme. L’effectif de la Juventus 
paraît bien équilibré et un éventuel 
renfort servirait surtout d’appoint. 
L’AS Rome et l’Inter Milan, encore 
aux prises avec les sanctions liées 
au fair-play financier, ont peu de 
marge de manœuvre, même si les 
rumeurs vont bon train côté mila-
nais, comme d’habitude.

Camille Delourme

FOOTBALL

L’Angleterre donne le ton du mercato d’hiver

Passé de Southampton à Liverpool pour 84 millions d’euros, le Néerlandais Virgil Van Dijk devient le défenseur 
le plus cher de l’histoire (Glyn Kirk / AFP) 


